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European Business Consultant GmbH, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7216 Bereldange, 16, rue Bour.

R.C.S. Luxembourg B 32.173.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 janvier 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014017234/14.
(140020680) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

European Diversified Bond Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 77.506.

Le Conseil d'Administration de EUROPEAN DIVERSIFIED BOND FUND SICAV-FIS a pris note du renoncement de
son mandat d'administrateur de Petercam (Luxembourg) S.A., Rue Pierre d'Aspelt, 1A, L-2449 Luxembourg représenté
par Mr. Christian Bertrand à compter du 1 er Janvier 2014.

Pour European Diversified Bond Fund
SICAV - FIS
RBC Investor Services Bank S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2014017235/14.
(140020615) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Even Management Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1460 Luxembourg, 48, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 121.666.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014017237/11.
(140020538) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Eurobrick Participations Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 53.413.

EXTRAIT

Il résulte de la décision du conseil d'administration tenue en date du 27 janvier 2014 que le siège social de la société
est transféré du 42-44 avenue de la gare L-1610 Luxembourg au 3-7 rue Schiller, L-2519 Luxembourg.

Conformément aux dispositions de l'article 9 des statuts et de l'article 64, paragraphe 2 de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée, le Conseil d'Administration décide, à l'unanimité des voix, de nommer
Monsieur Claude Zimmer, comme Président du Conseil d'administration de la Société.

Extrait sincère et conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2014017232/15.
(140020408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.
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Equal Overseas Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 114.888.

EXTRAIT

Suite à un contrat de cession de parts sociales signé en date du 21 janvier 2014, la société Hoche Partners Finance
Limited a cédé cinq cent parts sociales qu'elle détenait dans la Société à la société HPMC2 S.à r.l., agissant au nom et pour
le compte de son compartiment X, une société à responsabilité limitée de titrisation de droit luxembourgeois, ayant son
siège social à L - 1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro 133786.

Pour extrait
La Société

Référence de publication: 2014017226/16.

(140020387) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Eufin Compagnie Financière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 82.968.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 27 janvier 2014.

Résolution:

L'Assemblée accepte, avec effet immédiat, la démission de Mme Alessandra Bettati de son poste d'administrateur.

L'Assemblée nomme comme nouvel administrateur:

- Monsieur Antonio Quaratino, employé privé au 50, route d'Esch, L1470 Luxembourg administrateur.

Les mandats des nouveaux administrateurs auront échéance jusqu'à l'assemblée générale ordinaire statuant sur l'exer-
cice 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2014017229/16.

(140020197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Eastern Estate Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 149.114.

Par lettre en date du 23 Avril 2013, Madame Catherine PEUTEMAN a démissionné, avec effet immédiat, de son poste
d'administrateur de catégorie B de la société Eastern Estate Holding S.A., ayant son siège social au 19, rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
149114.

Référence de publication: 2014017199/11.

(140020496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Flener S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4940 Bascharage, 131, avenue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 80.293.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés, dans leur version abrégée, au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg conformément à l’art. 79(1) de la loi du 19/12/2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mandataire

Référence de publication: 2014017292/11.

(140020693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

34083



L U X E M B O U R G

Floresan S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 173.314.

Constituée suivant acte reçu par Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à L-Luxembourg en date du 29 novembre
2012, publié au Mémorial, Recueil Spécial C n°155 du 19 janvier 2013.

Il est porté à la connaissance des tiers que la société SALILUS ENTERPRISES LIMITED, domiciliée 143, Main Street,
Suite B, Gilbraltar, détentrice de 100 parts sociales de la société FLORESAN S.à r.l., avec siège social à L-2450 Luxembourg,
15, boulevard Roosevelt, a transféré ses parts sociales:

- à la société ANELOX FINANCE LIMITED, domicilié 1, Poseidonos, Ledra Business Centre, Egkomi, 2406, Nicosia,
Cyprus.

En conséquence, cette dernière détient seule toutes les parts sociales composant le capital social de la société FLO-
RESAN S.à r.l.

Luxembourg, le 31 janvier 2014.
Pour la société FLORESAN S.à r.l.
Fiduciaire Fernand Faber

Référence de publication: 2014017272/19.

(140020258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Forum European Realty Income S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 96.530.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 janvier 2014.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2014017273/12.

(140020509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

HellermannTyton S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 33.096.875,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 122.121.

L'adresse de Monsieur Graeme Stening, gérant de la société, a changé. Monsieur Stening réside professionnellement
au 45 Pall Mall, Londres, SW1Y 5JG, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signé à Luxembourg, le 30 janvier 2014.
Pour la Société
Cédric Stébel

Référence de publication: 2014017330/14.

(140020237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Fidelity International Real Estate Fund Company 16, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 153.602.

Les comptes annuels arrêtés au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014017243/9.

(140020283) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.
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Flint Hills Resources Financing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 40.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 173.987.

EXTRAIT

Suite à un déménagement,

- Monsieur Christophe Gaul, gérant de catégorie B de la société susmentionnée, né le 3 avril 1977 à Messancy (Bel-
gique), demeure désormais professionnellement à l'adresse suivante: 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2014017271/16.

(140020117) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

FA International Investments S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 3, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 162.105.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014017276/10.

(140020760) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Fachmaart Robert Steinhäuser Nord S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9099 Ingeldorf, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 152.708.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014017277/10.

(140020596) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Helix Offshore International Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 177.689.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 27 janvier 2014

1. Monsieur Owen KRATZ, administrateur de sociétés, né à Zimbabwe, le 4 juillet 1954, demeurant professionnelle-
ment à 77043 Houston, Texas (Etats-Unis d'Amérique), 3505, West Sam Houston Parkway North, Suite 400, a été nommé
comme gérant de catégorie A pour une durée indéterminée.

2. Monsieur Clifford CHAMBLEE, administrateur de sociétés, né au Texas (Etats-Unis d'Amérique), le 14 août 1959,
demeurant professionnellement à 77043 Houston, Texas (Etats-Unis d'Amérique), 3505, West Sam Houston Parkway
North, Suite 400, a été nommé comme gérant de catégorie A pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 30 janvier 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Helix Offshore International Holdings S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2014017329/18.

(140019979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.
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FHR Finance Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 65.597,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 148.495.

EXTRAIT

Suite à un déménagement,

- Monsieur Christophe Gaul, gérant de catégorie B de la société susmentionnée, né le 3 avril 1977 à Messancy (Bel-
gique), demeure désormais professionnellement à l'adresse suivante: 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2014017279/16.

(140020180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Deutsche Zinshaus S.C.A., SICAV-FIS, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV
- Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-5365 Munsbach, 1C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 161.614.

Die Komplementärin der Deutsche Zinshaus S.C.A., SICAV-FIS, die Deutsche Zinshaus Lux S. à r. l., hat ihren Gesell-
schaftssitz mit Wirkung zum 1. Dezember 2013 von 4, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxemburg nach 1c, rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach verlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 31. Januar 2014.
Für Deutsche Zinshaus S.C.A., SICAV-FIS
Ein Beauftragter

Référence de publication: 2014017166/15.

(140020455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Fidelity International Real Estate Fund Company 20, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 153.613.

Les comptes annuels arrêtés au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014017247/9.

(140020279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

CEREP Bellini 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 141.126.

En date du 20 janvier 2014, Monsieur Guy Harles a démissionné de son mandat de gérant de la Société avec effet
immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 janvier 2014.
CEREP Bellini 2 S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2014016304/14.

(140018832) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 janvier 2014.
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Editions CKK S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6661 Born, 9, Burer Millen.

R.C.S. Luxembourg B 140.046.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014017200/10.

(140020476) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Euro Directory, Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 48.461.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014017231/9.

(140020504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Fidelity International Real Estate Fund Company 10, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 135.059.

Les comptes annuels arrêtés au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014017240/9.

(140020288) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Fidelity International Real Estate Fund UK Company 2, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 164.030.

Les comptes annuels arrêtés au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014017264/9.

(140020293) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

SF (Lux) SICAV 2, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 101.287.

Extrait de la lettre de démission du 13 décembre 2013

A démissionné du conseil d'administration avec effet au 13 décembre 2013:

M. Aloyse HEMMEN

Membre du conseil d'administration

33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SF (Lux) Sicav 2
UBS Fund Services (Luxembourg) S.A.
Vitali SCHETLE / Mathias WELTER
Director / Associate Director

Référence de publication: 2014017623/17.

(140020132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.
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City RE 21 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5C, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 183.799.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirteenth of December.

Before Us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

CB Property Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws
of Luxembourg, having its registered office at 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, in process of registration
with the Luxembourg Trade and Companies Register,

here represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, residing professionally in Esch-sur-Alzette,
by virtue of a proxy, given on 13 December 2013.

The said proxy, signed "ne varietur" by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée"):

Art. 1 er . Denomination.  A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name "City RE 21 S.à
r.l." (the "Company") is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders thereafter.
The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the acquisition, holding, and disposal of participations and any interests,
in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, or other business entities, enterprises or investments,
the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner, as well as the transfer by sale, exchange or otherwise
of stock, bonds, debentures, notes, loans, loan participations, certificates of deposits and any other securities or financial
instruments or assets of any kind, and the ownership, administration, development and management of its portfolio.

The Company may participate in the creation, development, management and control of any company or enterprise
and may invest in any way and manage a portfolio of patents or any other intellectual property rights of any nature or
origin whatsoever. The Company may also hold interests in partnerships and carry out its business through branches in
Luxembourg or abroad.

The object of the Company is further the acquisition, management, development and sale, directly or indirectly, of
real estate of any nature or origin, whatsoever, located in Luxembourg or abroad.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds, notes and debentures
or any kind of debt or equity securities.

The Company may lend funds including without limitation resulting from any borrowings of the Company or from the
issue of any equity or debt securities of any kind, to its subsidiaries, affiliated companies or any other company or entity
it deems fit.

The Company may give guarantees and grant securities to any third party for its own obligations and undertakings as
well as for the obligations of any companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form
part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity it deems fit and generally
for its own benefit or such entities' benefit. The Company may further pledge, transfer or encumber or otherwise create
securities over some or all of its assets.

In a general fashion it may grant assistance in any way to companies or other enterprises in which the Company has
an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs or any other company or entity
it deems fit, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may deem useful in the
accomplishment and development of its purposes.

Any of the above is to be understood in the broadest sense and any enumeration is not exhaustive or limiting in any
way. The object of the Company includes any transaction or agreement which is entered into by the Company consistent
with the foregoing.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purposes.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.
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The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
divided into one million two hundred fifty thousand (1,250,000) shares with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01)
each. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of these articles of association and the Company may proceed to the repurchase of its other
shares upon resolution of its shareholders.

Any available share premium shall be distributable.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent
of the Company's capital.

Art. 7. Management of the Company. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be reelected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also at
any time be held by conference call or similar means only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours (24) at
least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at the meeting of the board of managers, and if at least one class A manager and one class B manager are present or
represented if the general meeting of shareholders has appointed one or several class A manager(s) and one or several
class B manager(s).

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.

Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company
(including by way of representation). In the event however the general meeting of shareholders has appointed different
classes of managers (namely class A managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only
be validly taken if approved by the majority of managers including at least one class A and one class B manager (including
by way of representation).

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the sole signature of anyone of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders
has appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be
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validly bound by the joint signature of one class A manager and one class B manager. In any event the Company will be
validly bound by the sole signature of any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated
by the sole manager (if there is only one) or as the case may be the board of managers or anyone of the managers or, in
the event of classes of managers, by one class A and one class B manager acting together.

Art. 8. Liability of the Managers. The manager(s) are not held personally liable for the indebtedness of the Company.
As agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words "liability"
and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:

(i) Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

(ii) With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in
the interest of the Company; or

(iii) In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by
the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this Article.

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions. He has a number of votes
equal to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for
collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be
taken by Shareholders representing one hundred percent (100%) of the issued share capital.

Art. 11. Accounting Year. The accounting year begins on 1 st January of each year and ends on 31 st December of the
same year.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end, the annual accounts are drawn up by the
manager or, as the case may be, the board of managers.

The financial statements are at the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

34090



L U X E M B O U R G

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves and premium but decreased by losses carried forward and sums to be
allocated to a reserve to be established by law.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10 th August 1915 on commercial com-
panies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the shareholders refer to the
relevant legislation.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on December
31 st , 2014.

Subscription and Payment

The articles of incorporation of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party
has subscribed and entirely paid-up in cash the following shares:

Subscriber Number
of shares

Subscription
price (EUR)

CB Property Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250,000 12,500.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,250,000 12,500.-

Evidence of the payment of the total subscription price has been given. The amount of twelve thousand five hundred
euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand five hundred euro (EUR
1,500.-).

General meeting

The sole shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:

1. The registered office of the Company is fixed at 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

2. The following persons are appointed managers of the Company for an undetermined period of time subject to the
articles of association of the Company each with such signature powers as set forth in the articles:

- Julie K. Braun, manager, born on January 1 st , 1958 in Minneapolis, MN, United States of America, with professional
address at 4600 Wells Fargo Center, 90 So 7 th Street, Minneapolis, MN 55402, United States of America.

- Pedro Fernandes das Neves, manager, born on October 15 th , 1974 in Sao Domingos de Benfica Lisboa, Portugal,
with professional address at 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

- Maqboolali Mohamed, manager, born on July 15 th , 1971 in Fort Portal, Uganda, with professional address at Bennet
House, 54 St. James Street, London SW1A 1JT, United Kingdom.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le treize décembre.

Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

CB Property Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée sous les lois du Luxembourg, ayant son
siège social au 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, en cours d'enregistrement auprès du Registre du Commerce
et des Sociétés Luxembourg,

représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, résidant professionnellement à Esch-sur-Al-
zette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé datée du treize décembre 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par la comparante et toutes personnes qui deviendront par la suite associés,
une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "City RE 21 S.à r.l." (la "Société"). La Société sera régie par
les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est l'acquisition, la détention, la gérance et la disposition de participations et
d'intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembourgeoises et étrangères ou dans toutes autres
entités, entreprises ou investissements, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que
la cession par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes, prêts, participations
dans des prêts, certificats de dépôt et toutes autres valeurs mobilières ou instruments financiers ou fonds de toute espèce,
et la détention, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La Société peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise
et peut investir de quelque manière que ce soit et gérer un portefeuille de brevets ou tout autre droit de propriété
intellectuelle de toute nature ou origine que ce soit. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés de
personnes et exercer son activité par l'intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l'étranger.

L'objet de la Société est en outre l'acquisition, la gestion, le développement et la vente, directement ou indirectement,
de biens immobiliers de quelque nature ou origine que ce soit, situés au Luxembourg ou à l'étranger.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations, de
notes et de certificats de créance ou toute sorte de dette ou de valeur mobilière.

La Société peut prêter des fonds, y compris sans limitation ceux résultant de tous emprunts de la Société ou de
l'émission de tout titre ou dette de toute sorte, à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société ou entité qu'elle
juge appropriée.

La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés à tout tiers pour ses propres obligations et engagements
ainsi que pour les obligations de toute société ou autre entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie
du groupe de sociétés auquel la Société appartient ou toute autre société ou entité qu'elle juge appropriée et généralement
pour son propre bénéfice ou pour le bénéfice de cette entité. La Société peut aussi faire saisir, transférer ou s'endetter
ou créer autrement des garanties sur quelques uns ou tous ses biens.

D'une manière générale elle peut prêter assistance de toute manière aux sociétés ou autres entreprises dans lesquelles
la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société ou toute autre société ou
entreprise que la Société juge appropriée, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opé-
ration qu'elle juge utile dans l'accomplissement et le développement de ses objets.

Tout ce qui a été mentionné ci-dessus doit être entendu dans le sens le plus large et toute énumération n'est pas
exhaustive ou limitative. L'objet de la Société comprend toute transaction ou contrat dans lesquels la Société fait partie
conformément avec ce qui a été mentionné ci-dessus.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.
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Au cas où le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social, de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social ou la
communication aisée de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être
déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures
temporaires n'auraient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait
une société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant
ou le cas échéant le conseil de gérance.

Art. 5. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) divisé
en un million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un centime d'euro (0,01 EUR)
chacune. Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière
requise pour la modification des présents statuts et la Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales en
vertu d'une décision de ses associés.

Toute prime d'émission disponible sera distribuable.

Art. 6. Transfert de parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées à des non associés que moyennant l'agrément donné par
au moins soixante-quinze pour cent du capital social de la Société.

Art. 7. Gérance de la Société. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non.

Ils sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une période
indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans motifs (ad nutum)
et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une
réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de communication similaires permettant
à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les unes avec
les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation
à ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une participation en personne à une telle réunion ou à une réunion
tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant, sans
limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, e-mail ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins le moitié des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance, et si au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B sont présents
ou représentés si l'assemblée générale des associés a nommé un ou plusieurs gérant(s) de classe A et un ou plusieurs
gérant(s) de classe B.

L'assemblée générale des associés peut décider de nommer des gérants de deux classes différentes, à savoir les gérants
de classe A et les gérants de classe B. Une telle classification de gérants doit être dûment enregistrée dans le procès-
verbal de la réunion concernée et les gérants doivent être identifiés en fonction de la classe à laquelle ils appartiennent.

Les décisions du conseil de gérance sont valablement prises avec l'accord de la majorité des gérants de la Société (y
compris par voie de représentation). Dans le cas toutefois où l'assemblée générale des associés a nommé différentes
classes de gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), toutes les résolutions du conseil de gérance
ne pourront être valablement prises que si elles sont approuvées par la majorité des gérants comprenant au moins un
gérant de classe A et un gérant de classe B (qui peuvent être représentés).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution. Les résolutions des gérants,
y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et un extrait pourra être émis sous la
signature individuelle de chaque gérant.

La Société sera engagée par la signature du gérant unique en cas d'un seul gérant, et dans le cas d'un conseil de gérance,
par la signature d'un des gérants, à condition toutefois que dans le cas où l'assemblée générale des associés a nommé
différentes classes de gérants (à savoir les gérants de classe A et les gérants de classe B), la Société ne sera valablement
engagée que par la signature conjointe d'un gérant de classe A et un gérant de classe B. Dans tous les cas, la Société sera
valablement engagée par la seule signature de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués
par le gérant unique (s'il n'y a qu'un seul gérant) ou le cas échéant par le conseil de gérance ou un des gérants, ou, en cas
de classes de gérants, par un gérant de classe A et un gérant de classe B agissant ensemble.
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Art. 8. Responsabilité des gérants. Les gérants ne sont pas personnellement responsables des dettes de la Société. En
tant que représentants de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs obligations.

Sous réserve des exceptions et limitations énumérées ci-dessous, toute personne qui est, ou qui a été gérant, dirigeant
ou responsable représentant de la Société, sera, dans la mesure la plus large permise par la loi, indemnisée par la Société
pour toute responsabilité encourue et toutes dépenses raisonnables contractées ou payées par elle en rapport avec toute
demande, action, plainte ou procédure dans laquelle elle est impliquée à raison de son mandat présent ou passé de gérant,
dirigeant ou responsable représentant et pour les sommes payées ou contractées par elle dans le cadre de leur règlement.
Les mots "demande", "action", "plainte" ou "procédure" s'appliqueront à toutes les demandes, actions, plaintes ou pro-
cédures (civiles ou criminelles, y compris le cas échéant toute procédure d'appel) actuelles ou prévisibles et les mots
"responsabilité" et "dépenses" devront comprendre, sans limitation, les honoraires d'avocats, frais, jugements et montants
payés en règlement et autres responsabilités.

Aucune indemnité ne sera versée à tout gérant, dirigeant ou responsable représentant:

(i) En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir,
de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement des devoirs découlant de la conduite de sa
fonction;

(ii) Pour toute affaire dans laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans l'intérêt
de la Société; ou

(iii) Dans le cas d'un compromis ou d'une transaction, à moins que le compromis ou la transaction en question n'ait
été approuvé par une juridiction compétente ou par le conseil de gérance.

Le droit à indemnisation prévu par les présentes, n'affectera aucun autre droit dont un gérant, dirigeant ou représentant
peut bénéficier actuellement ou ultérieurement, il subsistera à l'égard de toute personne ayant cessé d'être gérant, diri-
geant ou représentant et bénéficiera aux héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de telle personne. Les
dispositions du présent article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait bénéficier le personnel de la
Société, y compris les gérants, dirigeants ou représentants en vertu d'un contrat ou autrement en vertu de la loi.

Les dépenses en rapport avec la préparation et la représentation d'une défense à l'encontre de toute demande, action,
plainte ou procédure de nature telle que décrite dans le présent article, seront avancées par la Société avant toute décision
sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour le compte du représentant
ou du dirigeant de rembourser ce montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à une indemnisation confor-
mément au présent article.

Art. 9. Droits de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix
égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées des associés par
un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Assemblées des associés. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par
la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'as-
semblées. Toute assemblée des associés de la Société valablement constituée ou toute résolution circulaire (le cas
échéant) représentera l'intégralité des associés de la Société.

Les assemblées seront convoquées par une convocation adressée par lettre recommandée aux associés à leur adresse
contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d'une telle assemblée. Si
l'intégralité du capital social est représentée à une assemblée l'assemblée peut être tenue sans convocation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions sera envoyé aux associés à leurs adresses inscrites
dans le registre des associés tenu par la Société ou moins huit (8) jours avant la date effective proposée des résolutions.
Les résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant les décisions
collectives (ou sujet à la satisfaction des réquisitions de majorité, à la date y précisée). Une résolution écrite unanime
peut être passée à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées
si elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considérer la
portion du capital représenté. (ii) Cependant, des décisions concernant des modifications des Statuts seront prises par
(x) une majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis et (iii) les décisions concernant
le changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant cent pour cent (100%) du capital
social émis.

Art. 11. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de la
même année,.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance établit les comptes annuels
au 31 décembre.

Les comptes annuels sont disponibles au siège social pour tout associé de la Société.
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Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société.

Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes intérimaires sur base d'un état comptable préparé
par le gérant ou le cas échéant le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves et prime distribuables mais diminué des
pertes reportées et des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non et qui sont nommés par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé Unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales de la Société entre
ses seules mains, la Société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 16. Loi Applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
légales en vigueur.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social de la Société commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, celle-ci a souscrit et intégralement libéré les
parts sociales suivantes:

Souscripteur Nombre
des parts
sociales

Prix de
souscription

(EUR)
CB Property Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.000 12.500,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.250.000 12.500,-

Preuve du paiement du prix total de souscription par apport en numéraire a été donnée. Le montant de douze mille
cinq cents euros (12.500,- EUR) est à la disposition de la Société.

Dépenses, Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations, charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société du fait de sa
formation sont évaluées à environ mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est fixé au 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée sous réserve des statuts
de la Société chacun avec pouvoir de signature comme prévu dans les statuts:

- Julie K. Braun, manager, né le 1 er janvier 1958 à Minneapolis, MN, Etats-Unis d'Amérique, avec adresse professionnelle
au 4600 Wells Fargo Center, 90 So 7 th Street, Minneapolis, MN 55402, Etats-Unis d'Amérique.

- Pedro Fernandes das Neves, manager, né le 15 octobre 1974 à Säo Domingos de Benfica Lisboa, Portugal, avec
adresse professionnelle au 5C, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg.

- Maqboolali Mohamed, manager, né le 15 juillet 1971 à Fort Portal, Uganda, avec adresse professionnelle au Bennet
House, 54 St. James Street, Londres SW1A 1JT, Royaume-Uni.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la partie comparante l'a
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Conde, Kesseler.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 23 décembre 2013. Relation: EAC/2013/17110. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014014530/448.

(140016633) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 janvier 2014.

Apollo Shipco Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 50.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 174.280.

In the year two thousand and thirteen, on the twelfth day of December.

Before us Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

There appeared:

Apollo EPF II Partnership, a Marshall Islands partnership whose registered office is at c/o Trust Company of the Marshall
Islands, Trust Company Complex, Ajeltake Island, Ajeltake Road, P.O. Box 1405, Majuro, Marshall Islands MH96960,
registered under number 920006, here represented by Mr. Brian Gillot, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy,
given on 11 December 2013, which proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxy-holder and the undersigned
notary, shall remain attached to this deed in order to be registered therewith.

Such appearing party is the sole shareholder (the “Sole Shareholder”) of Apollo Shipco Holdco S.à r.l., a société à
responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered
office at 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, G rand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under number B 174.280, incorporated pursuant to a deed of Maître Léonie Grethen,
notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 20 December 2012, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations number on 16 February 2013 (hereafter the "Company"). The articles of incorpo-
ration were amended for the last time pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, on 19 September 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
number 2838 on 12 November 2013.

The appearing party, representing the entire share capital, requested the undersigned notary to act that the agenda of
the meeting is as follows:

Agenda

1. Conversion of the currency of the Company's share capital from Euro to US dollar;

2. Creation of ten (10) different classes of shares to be named class A shares, class B shares, class C shares, class D
shares, class E shares, class F shares, class G shares, class H shares, class I shares and class J shares, and conversion of the
existing seventeen thousand two hundred (17,200) Company's shares with a par value of one US dollar (USD 1) each
into (i) one thousand seven hundred and twenty (1,720) class A shares, (ii) one thousand seven hundred and twenty
(1,720) class B shares, (iii) one thousand seven hundred and twenty (1,720) class C shares, (iv) one thousand seven hundred
and twenty (1,720) class D shares, (v) one thousand seven hundred and twenty (1,720) Class E shares, (vi) one thousand
seven hundred and twenty (1,720) class F shares, (vii) one thousand seven hundred and twenty (1,720) class G shares,
one thousand seven hundred and twenty (1,720) class H shares, (ix) one thousand seven hundred and twenty (1,720)
class I shares and (x) one thousand seven hundred and twenty (1,720) class J shares, with a par value of one US dollar
(USD 1) each;

3. Increase of the Company's share capital by an amount of thirty-two thousand eight hundred US dollars (USD 32,800),
in order to bring it from its current amount of seventeen thousand two hundred US dollars (USD 17,200) up to a new
amount of fifty thousand US dollars (USD 50,000), through the issuance of (i) three thousand two hundred and eighty
(3,280) class A shares, (ii) three thousand two hundred and eighty (3,280) class B shares, (iii) three thousand two hundred
and eighty (3,280) class C shares, (iv) three thousand two hundred and eighty (3,280) class D shares, (v) three thousand
two hundred and eighty (3,280) class E shares, (vi) three thousand two hundred and eighty (3,280) class F shares, (vii)
three thousand two hundred and eighty (3,280) class G shares, (viii) three thousand two hundred and eighty (3,280) class
H shares, (ix) three thousand two hundred and eighty (3,280) class I shares and (x) three thousand two hundred and
eighty (3,280) class J shares, with a par value of one US dollar (USD 1) each; and

4. Decision to fully restate the articles of association of the Company.

The appearing party, representing the entire share capital, took the following resolutions:
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First resolution:

The Sole Shareholder resolves to (i) convert, with immediate effect, the currency of the Company's share capital,
currently amounting to twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) represented by twelve thousand five hundred
(12,500) shares with a par value of one Euro (EUR 1) each,

from Euro into United States Dollar at the FX trade exchange rate of 11 December 2013 of one point three seven
six seven United States Dollars/Euro (1.3767 USD/EUR),

resulting in a share capital of the Company of seventeen thousand two hundred US dollars (USD 17,200), and (ii) to
convert, with immediate effect, the twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1)
each, into seventeen thousand two hundred (17,200) shares with a par value of one US dollar (USD 1) each.

As a result of the above conversion, the amount of eight US dollars and seventy-five cent (USD 8.75) will be allocated
to the share premium account of the Company.

Second resolution:

The Sole Shareholder resolves

(i) to create the following new classes of shares to be denominated as follows: A shares, B shares, C shares, D shares,
E shares, F shares, G shares, H shares, I shares and J shares, having a par value of one US dollar (USD 1) each.

(ii) to convert the existing seventeen thousand two hundred (17,200) Company shares with a par value of one US
dollar (USD 1) each

into (i) one thousand seven hundred and twenty (1,720) class A shares, (ii) one thousand seven hundred and twenty
(1,720) class B shares, (iii) one thousand seven hundred and twenty (1,720) class C shares, (iv) one thousand seven hundred
and twenty (1,720) class D shares, (v) one thousand seven hundred and twenty (1,720) class E shares, (vi) one thousand
seven hundred and twenty (1,720) class F shares, (vii) one thousand seven hundred and twenty (1,720) class G shares,
one thousand seven hundred and twenty (1,720) class H shares, (ix) one thousand seven hundred and twenty (1,720)
class I shares and (x) one thousand seven hundred and twenty (1,720) class J shares, with a par value of one US dollar
(USD 1) each.

Third resolution:

The Sole Shareholder resolves to increase the Company's share capital by an amount of thirty-two thousand eight
hundred US dollars (USD 32,800),

in order to bring it from its current amount of seventeen thousand two hundred US dollars (USD 17,200) up to a new
amount of fifty thousand US dollars (USD 50,000),

through the issuance of (i) three thousand two hundred and eighty (3,280) new class A shares, (ii) three thousand two
hundred and eighty (3,280) new class B shares, (iii) three thousand two hundred and eighty (3,280) new class C shares,
(iv) three thousand two hundred and eighty (3,280) new class D shares, (v) three thousand two hundred and eighty (3,280)
new class E shares, (vi) new three thousand two hundred and eighty (3,280) class F shares, (vii) new three thousand two
hundred and eighty (3,280) class G shares, (viii) new three thousand two hundred and eighty (3,280) class H shares, (ix)
new three thousand two hundred and eighty (3,280) class I shares and (x) new three thousand two hundred and eighty
(3,280) class J shares, all having a par value of one US dollar (USD 1) each.

All of the thirty-two thousand eight hundred (32,800) newly issued shares have been subscribed by the Sole Shareholder
at a total price of thirty-two thousand eight hundred US dollars (USD 32,800), to be entirely allocated to the share capital
of the Company. All of the thirty-two thousand eight hundred (32,800) newly issued shares have been fully paid up in
cash, so that the amount of thirty-two thousand eight hundred US dollars (USD 32,800) is as of now at the disposal of
the Company, proof of which is given to the undersigned notary.

Fourth resolution:

As a consequence of the above resolutions, the Sole Shareholder resolves to fully restate the Company's articles of
association, without changing the name, the corporate object, the fiscal year, the representation, which articles of asso-
ciation shall henceforth read as follows:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. The name of the company is "Apollo Shipco Holdco S.à r.l." (the Company). The Company is a private limited
liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular
the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation (the
Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company's registered office is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.
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2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company's object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-

prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin. The Company may invest in real estate in Luxembourg or abroad,
irrespective of the acquisition modalities including but not limited to the acquisition by way of sale or enforcement of
security.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations
and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the
avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the
requisite authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at fifty thousand United States Dollars (USD 50,000-), represented by the following shares

in registered form:
(a) five thousand (5,000) class A shares having a nominal value of one United States Dollar each (USD 1);
(b) five thousand (5,000) class B shares having a nominal value of one United States Dollar each (USD 1);
(c) five thousand (5,000) class C shares having a nominal value of one United States Dollar each (USD 1);
(d) five thousand (5,000) class D shares having a nominal value of one United States Dollar each (USD 1);
(e) five thousand (5,000) class E shares having a nominal value of one United States Dollar each (USD 1);
(f) five thousand (5,000) class F shares having a nominal value of one United States Dollar each (USD 1);
(g) five thousand (5,000) class G shares having a nominal value of one United States Dollar each (USD 1);
(h) five thousand (5,000) class H shares having a nominal value of one United States Dollar each (USD 1);
(i) five thousand (5,000) class I shares having a nominal value of one United States Dollar each (USD 1); and
(j) five thousand (5,000) class J shares having a nominal value of one United States Dollar each (USD 1).
5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in

accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares - fractional shares.
6.1 The Company's shares might be held by the shareholders as whole shares or fractions of shares. Each share is

entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.
Fractional shares shall have the same rights on a fractional basis as whole shares, provided that shares shall only be

able to vote if the number of fractional shares may be aggregated into one or more whole shares. If there are fractions
that do not aggregate into a whole share, such fractions shall not be able to vote.

6.2 The shares are freely transferable between shareholders.
6.3 When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.
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6.4 When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject
to prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

6.5 A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.6 A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.

6.7 Classes of shares

(1) The class A shares

(a) All class A shares shall be identical in all respects. All class A shares shall share rateably in the payment of dividends
and in any distribution of assets other than by way of dividends, which are allocated on an aggregate basis to such class
A shares.

(b) Each class A share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which shareholders have the
right to vote.

(2) The class B shares

(a) All class B shares shall be identical in all respects. All class B shares shall share rateably in the payment of dividends
and in any distribution of assets other than by way of dividends, which are allocated on an aggregate basis to such class
B shares.

(b) Each class B share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which shareholders have the right
to vote.

(3) The class C shares

(a) All class C shares shall be identical in all respects. All class C shares shall share rateably in the payment of dividends
and in any distribution of assets other than by way of dividends, which are allocated on an aggregate basis to such class
C shares.

(b) Each class C share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which shareholders have the
right to vote.

(4) The class D shares

(a) All class D shares shall be identical in all respects. All class D shares shall share rateably in the payment of dividends
and in any distribution of assets other than by way of dividends, which are allocated on an aggregate basis to such class
D shares.

(b) Each class D share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which shareholders have the
right to vote.

(5) The class E shares

(a) All class E shares shall be identical in all respects. All class E shares shall share rateably in the payment of dividends
and in any distribution of assets other than by way of dividends, which are allocated on an aggregate basis to such class
E shares.

(b) Each class E share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which shareholders have the right
to vote.

(6) The class F shares

(a) All class F shares shall be identical in all respects. All class F shares shall share rateably in the payment of dividends
and in any distribution of assets other than by way of dividends, which are allocated on an aggregate basis to such class
F shares.

(b) Each class F share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which shareholders have the right
to vote.

(7) The class G shares

(a) All class G shares shall be identical in all respects. All class G shares shall share rateably in the payment of dividends
and in any distribution of assets other than by way of dividends, which are allocated on an aggregate basis to such class
G shares.

(b) Each class G share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which shareholders have the
right to vote.

(8) The class H shares

(a) All class H shares shall be identical in all respects. All class H shares shall share rateably in the payment of dividends
and in any distribution of assets other than by way of dividends, which are allocated on an aggregate basis to such class
H shares.

(b) Each class H share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which shareholders have the
right to vote.

(9) The class I shares
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(a) All class I shares shall be identical in all respects. All class I shares shall share rateably in the payment of dividends
and in any distribution of assets other than by way of dividends, which are allocated on an aggregate basis to such class I
shares.

(b) Each class I share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which shareholders have the right
to vote.

(10) The class J shares

(a) All class J shares shall be identical in all respects. All class J shares shall share rateably in the payment of dividends
and in any distribution of assets other than by way of dividends, which are allocated on an aggregate basis to such class J
shares.

(b) Each class J share will entitle the holder thereof to one vote on all matters upon which shareholders have the right
to vote.

6.8 The class A, class B, class C, class D, class E, class F, class G, class H, class I, and class J shares shall not be convertible
into other classes of shares.

6.9 The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for the amendment of these articles of association.

6.10 The Company may redeem its own shares, provided:

(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or

(ii) the redemption results from a reduction in the Company's share capital.

6.11 The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of shares including by the cancellation
of one or more entire classes of shares through the repurchase and cancellation of all the shares in issue in such class
(es). In the case of repurchases and cancellations of classes of shares such cancellations and repurchases of shares shall
be made in the reverse alphabetical order (starting with the class J shares).

6.12 In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of a class of shares (in
the order provided for in article 6.11.), such class of shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding in
such class to the Available Amount (with the limitation however to the Total Cancellation Amount as determined by the
board of managers) and the holders of shares of the repurchased and cancelled class of shares shall receive from the
Company an amount equal to the Cancellation Value Per Share for each Share of the relevant Class held by them and
cancelled.

6.13 The Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number
of shares in issue in the class of shares to be repurchased and cancelled.

6.14 The Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the board of managers on the basis of the
relevant interim accounts of the Company as of a date not earlier than eight (8) days before the date of the repurchase
and cancellation of the relevant class of shares. The Total Cancellation Amount for each class A, class B, class C, class D,
class E, class F, class G, class H, class I, and class J shares shall be the Available Amount of the relevant class at the time
of the cancellation of the relevant class unless otherwise resolved by the board of managers provided however that the
Total Cancellation Amount shall never be higher than such Available Amount. The board of managers can choose to
include or exclude in its determination of the Cancellation Amount, the freely distributable share premium either in part
or in totality.

6.15 The Available Amount shall be the total amount of net profits of the Company (including carried forward profits
and share premium) to the extent the shareholder of the relevant class of shares would have been entitled to dividend
distributions according to article 15 of these articles of association, increased by (i) any freely distributable reserves and
(ii) as the case may be by the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the class of
shares to be cancelled but reduced by (i) any losses (included carried forward losses), (ii) any sums to be placed into
undistributable reserve(s) pursuant to the requirements of law or of the Articles, each time as set out in the relevant
Interim Accounts and (iii) any accrued and unpaid dividends to the extent those have not already reduced the NP (without
for the avoidance of doubt, any double counting) so that: AA = (NP + P + CR) - (L + LR + LD). Whereby: AA= Available
Amount; NP= net profits (including carried forward profits and share premium); P= any freely distributable reserves; CR
= the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to the Class of Shares to be cancelled;
L= losses (including carried forward losses); LR = any sums to be placed into undistributable reserve(s) pursuant to the
requirements of law or of the Articles; LD = any accrued and unpaid dividends to the extent those have not already
reduced the NP.

6.16 Upon the repurchase and cancellation of the Shares of the relevant Class, the Cancellation Value Per Share will
become due and payable by the Company.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which

sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.
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Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board),
composed by two classes of managers (class A managers and class B managers).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2. Procedure

(i) The Board shall meet at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice, which in principle
shall be in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented and at least
one (1) class A manager and at least one (1) class B manager are present or represented. Resolutions of the Board shall
be validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented provided that any resolution shall not
validly be passed unless it is approved by at least one (1) class A manager and at least one (1) class B manager. Board
resolutions shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed,
by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The signature of the sole manager shall bind the Company. The Company shall be bound towards third parties in
all matters by the joint signature of any class A manager and any class B manager.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders' written resolutions.

11.1. Powers and voting rights

(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11 (ii) resolutions of the shareholders shall be adopted at
a general meeting of shareholders (each a General Meeting).

(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders
may be adopted in writing (the Shareholders' Circular Resolutions). Shareholders Circular Resolutions signed by all the
shareholders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting
following a request from any manager or from shareholders representing more than one-tenth (1/10) of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of
the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in
the notice.
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(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.

(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order
to be represented at any General Meeting.

(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the
share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of
the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder's commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Shareholders' Circular Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):

(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;

(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Shareholders' Circular Resolutions
is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder's resolutions, as appropriate; and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory
stating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the
debts owed by its managers and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders' Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

13.5 The annual General Meeting (if taking place) shall be held at the address of the registered office or at any other
place within the municipality of the registered office, as indicated in the convening notice.

Art. 14. Auditors.

14.1. When so required by law, the Company's operations are supervised by one or more approved external auditors
(réviseurs d'entreprises agréés).

14.2. The shareholders appoint the approved external auditors, if any, and determine their number and remuneration
and the term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. Five per cent (5%) of the Company's annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the
Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Under the terms and conditions provided by law, the balance of the net profit may exclusively be distributed to
the shareholders.

15.4. In the event of a dividend declaration, such dividend shall be allocated and paid as follows: (a) an amount deter-
mined pursuant to paragraph 15.5 of this Article shall be distributed equally to all shareholders of each class of shares,
pro rata to their shares, then (b) the balance of the total distributed amount shall be allocated in its entirety to the holders
of the last class in the reverse alphabetical order (i.e. class J shares, class I shares, class H shares, class G shares, class F
shares, class E shares, class D shares, class C shares, class B shares and if only class A shares are in existence, class A
shares).

15.5. The amount indicated under paragraph 15.4 point (a) of this Article shall be determined as follows:
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(i) holders of class A shares shall be entitled to an amount equal to zero point zero one percent (0.01%) of the nominal
value of each class A share;

(ii) holders of class B shares shall be entitled to an amount equal to zero point zero two percent (0.02%) of the nominal
value of each class B share;

(iii) holders of class C shares shall be entitled to an amount equal to zero point zero three percent (0.03%) of the
nominal value of each class C share;

(iv) holders of class D shares shall be entitled to an amount equal to zero point zero four percent (0.04%) of the
nominal value of each class D share;

(v) holders of class E shares shall be entitled to an amount equal to zero point zero five percent (0.05%) of the nominal
value of each class E share;

(vi) holders of class F shares shall be entitled to an amount equal to zero point zero six percent (0.06%) of the nominal
value of each class F share;

(vii) holders of class G shares shall be entitled to an amount equal to zero point zero seven percent (0.07%) of the
nominal value of each class G share;

(viii) holders of class H shares shall be entitled to an amount equal to zero point zero eight percent (0.08%) of the
nominal value of each class H share;

(ix) holders of class I shares shall be entitled to an amount equal to zero point zero nine percent (0.09%) of the nominal
value of each class I share;

(x) holders of class J shares shall be entitled to an amount equal to zero point one percent (0.10%) of the nominal
value of each class J share.

15.6. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:

(i) the Board must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company's creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must
refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise
the Company's assets and pay its liabilities.

16.2. Liquidation will take place in accordance with applicable Luxembourg law. The net proceeds of the liquidation
will be distributed to shareholders in proportion to their rights. At the end of the liquidation process of the Company,
any amounts that have not been claimed by the shareholders will be paid into the Caisse de Consignation, which keep
them available for the benefit of the relevant shareholders during the duration provided for by law. After this period, the
balance will return to the State of Luxembourg.

16.3 After payment of all debts and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders taking into account the rules on the allocation of profits to
the different classes of shares as set out under Article 15.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers' Circular Resolutions and Shareholders' Circular
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers' Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders' Circular Resolutions, as the case may be, may appear on
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one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time
to time.

VIII. Definitions

18.1 Available Amount: has the meaning ascribed hereto in article 6.15.
Cancellation Value per Share has the meaning ascribed thereto in article 6.13.
Company: has the meaning ascribed hereto in article 1.
Total Cancellation Amount: has the meaning ascribed hereto in article 6.14.”
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

person, the present deed is worded in English, followed by a French translation. On express request of the same appearing
person, and in case any divergences would arise between the French and the English text, the English text will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, known to the notary by surname, name and residence, said

person signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le douzième jour du mois de décembre.
Par devant Maître Martine Schaeffer, notaire, de résidence à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg,

A comparu:
Apollo EPF II Partnership, une société constituée et régie par les lois des Iles Marshall, ayant son siège social au c/o

Trust Company of the Marshall Islands, Trust Company Complex, Ajeltake Island, Ajeltake Road, P.O. Box 1405, Majuro,
Marshall Islands MH96960, registrée sous le numéro 920006,

ici représentée par M Brian Gillot, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée en date du 11
décembre 2013. Ladite procuration, signée "ne varietur" par le comparant et par le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Le comparant est l'associé unique (l'«Associé Unique») de Apollo Shipco Holdco S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, constituée et régie par les lois du Grand-Duché du Luxembourg ayant son siège social au 44, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 174.280, constituée suivant acte reçu par Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg,
le 20 décembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 16 février 2013 numéro 387 (ci-
après la «Société»). Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Martine Schaeffer,
notaire de résidence à Luxembourg, le 19 septembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
du 12 novembre 2013 numéro 2838.

Le comparant, représentant l'intégralité du capital social, a requis le notaire soussigné de prendre acte que l'ordre du
jour de l'assemblée est le suivant:

Agenda

1. Conversion de la devise du capital social de la Société de l'Euro en dollar américain;
2. Création de dix (10) catégories différentes de parts sociales qui seront nommées parts sociales de catégorie A, parts

sociales de catégorie B, parts sociales de catégorie C, parts sociales de catégorie D, parts sociales de catégorie E, parts
sociales de catégorie F, parts sociales de catégorie G, parts sociales de catégorie H, parts sociales de catégorie I et parts
sociales de catégorie J et conversion des existantes dix-sept mille deux cents (17.200) parts sociales ayant une valeur
nominale d'un dollar américain (USD 1) chacune, en (i) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie A, (ii) mille
sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie B, (iii) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie C, mille
sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie D, (v) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie E, (vi)
mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie F, (vii) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie G,
(viii) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie H, (ix) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie
I et (x) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie J, ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD
1) chacune;

3. Augmentation du capital social de la Société par un montant de trente-deux mille huit cents dollars américains (USD
32.800), afin de le porter de son montant actuel de dix-sept mille deux cents dollars américains (USD 17.200) à un nouveau
montant de cinquante mille dollars américains (USD 50.000) par l'émission de (i) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280)
parts sociales de catégorie A, (ii) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280) parts sociales de catégorie B, (iii) trois mille
deux cent quatre-vingts (3.280) parts sociales de catégorie C, (iv) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280) parts sociales
de catégorie D, (v) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280) parts sociales de catégorie E, (vi) trois mille deux cent
quatre-vingts (3.280) parts sociales de catégorie F, (vii) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280) parts sociales de
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catégorie G, (viii) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280) parts sociales de catégorie G, (ix) trois mille deux cent
quatre-vingts (3.280) parts sociales de catégorie I et (x) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280) parts sociales de
catégorie J, toutes ces parts sociales ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) chacune; et

4. Refonte totale des statuts de la Société.

Le comparant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'Associé Unique décide de (i) convertir, avec effet immédiat, la devise du capital social de la Société, dont le montant
actuel est de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales
ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1) chacune,

de l'Euro au dollar américain au taux de change Forex du 11 décembre 2013, de un virgule trois sept sis sept dollars
Américains/Euro (1,3767 USD/EUR),

donnant un capital social de la Société de dix-sept mille deux cents dollars américains (USD 17.200), et (ii) de convertir,
avec effet immédiat, les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1)
chacune, en dix-sept mille deux cents (17.200) parts sociales ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1)
chacune.

En conséquence de la conversion susmentionnée, le montant de huit dollars américains et soixante-quinze cents (USD
8,75) sera alloué au compte prime d'émission de la Société.

Deuxième résolution:

L'Associé Unique prend les décisions suivantes:

(i) de créer des nouvelles catégories de parts sociales, qui seront nominées comme suit: parts sociales A, parts sociales
B, parts sociales C, parts sociales D, parts sociales E, parts sociales F, parts sociales G, parts sociales H, parts sociales I,
et parts sociales J, ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1) chacune;

(ii) de convertir les dix-sept mille deux cents (17.200) parts sociales de la Société existantes, ayant une valeur nominale
d'un dollar américain (USD 1) chacune en (i) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie A, (ii) mille sept cent
vingt (1.720) parts sociales de catégorie B, (iii) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie C, (iv) mille sept
cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie D, (v) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie E, (vi) mille
sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie F, (vii) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie G, (viii)
mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie H, (ix) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie I
et (x) mille sept cent vingt (1.720) parts sociales de catégorie J, ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1)
chacune.

Troisième résolution:

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant de trente-deux mille huit cents
dollars américains (USD 32.800),

afin de le porter de son montant actuel de dix-sept mille deux cents dollars américains (USD 17.200) à un nouveau
montant de cinquante mille dollars américains (USD 50.000)

par l'émission de (i) trois mille deux cent quatre-vingts (3,280) nouvelles parts sociales de catégorie A, (ii) trois mille
deux cent quatre-vingts (3.280) nouvelles parts sociales de catégorie B, (iii) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280)
nouvelles parts sociales de catégorie C, (iv) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280) nouvelles parts sociales de catégorie
D, (v) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280) nouvelles parts sociales de catégorie E, (vi) trois mille deux cent quatre-
vingts (3.280) nouvelles parts sociales de catégorie F, (vii) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280) nouvelles parts
sociales de catégorie G, (viii) trois mille deux cent quatre-vingts (3.280) nouvelles parts sociales de catégorie H, (ix) trois
mille deux cent quatre-vingts (3.280) nouvelles parts sociales de catégorie I et (x) trois mille deux cent quatre-vingts
(3.280) nouvelles parts sociales de catégorie J, toutes ces parts sociales ayant une valeur nominale d'un dollar américain
(USD 1) chacune.

L'ensemble des trente-deux mille huit cents (32.800) nouvelles parts sociales a été souscrit par l'Associé Unique à un
prix total de trente-deux mille huit cents dollars américains (USD 32.800), qui sera entièrement alloué au capital social
de la Société. L'ensemble des trente-deux mille huit cents (32.800) nouvelles parts sociales a été entièrement payé en
numéraire, de sorte que le montant de trente-deux mille huit cents dollars américains (USD 32.800) est dès maintenant
à la disposition de la Société, dont la preuve est apportée au notaire soussigné.

Quatrième résolution:

Suite aux résolutions précédentes, l'Associé Unique décide de procéder à une refonte complète des statuts de la
Société, sans toutefois changer ni le nom, ni l'objet, ni l'exercice social ni le pouvoir de représentation, lesquels statuts
auront désormais la teneur suivante:
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«I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Apollo Shipco Holdco S.à r.l." (la Société). La Société est une
société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans

cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication entre le siège
social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt, prêts, créances et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mo-
bilières et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au
développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition
et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit. La Société peut investir dans l'immobilier au Luxembourg ou à l'étranger, quelles que soient les modalités d'ac-
quisition, y compris mais non limité à l'acquisition par voie de vente ou par réalisation de sûreté.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées (comprenant société-mère et société-soeur), ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société
peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière
générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer
aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insol-

vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à cinquante mille Dollars Américains (USD 50.000.-), représenté par les parts sociales

sous forme nominative suivantes:
(a) cinq mille (5.000) actions de catégorie A, ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) chacune;
(b) cinq mille (5.000) actions de catégorie B, ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) chacune;
(c) cinq mille (5.000) actions de catégorie C, ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) chacune;
(d) cinq mille (5.000) actions de catégorie D, ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) chacune;
(e) cinq mille (5.000) actions de catégorie E, ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) chacune;
(f) cinq mille (5.000) actions de catégorie F, ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) chacune;
(g) cinq mille (5.000) actions de catégorie G, ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) chacune;
(h) cinq mille (5.000) actions de catégorie H, ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) chacune;
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(i) cinq mille (5.000) actions de catégorie I, ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) chacune; et

(j) cinq mille (5.000) actions de catégorie J, ayant une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) chacune.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales - fractions des parts sociales.
6.1 Les parts sociales de la Société peuvent être détenues par les associés sous forme entière ou en fractions. Chaque

part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

Les fractions de parts sociales auront les mêmes droits que les parts sociales entières, sur une base proportionnelle,
étant entendues qu'une ou plusieurs parts sociales ne pourront voter que si le nombre des fractions de parts sociales
peut être réuni en une ou plusieurs parts sociales. Dans le cas où des fractions de parts sociales ne pourront pas être
réunies en une part sociale entière, celles-ci ne pourront pas voter.

6.2 Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

6.3 Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

6.4 Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

6.5 Une cession de parts sociales ne sera opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à
la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

6.6 Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.7 Catégories d'actions

(1) Actions de Catégorie A

(a) Toutes les actions de catégorie A seront identiques à tous les égards. Toutes les actions de catégorie A participent
proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute distribution d'actifs autre que dividendes, qui seront alloués
sur une base totale à ces actions de catégorie A.

(b) Chaque action de catégorie A confère à son porteur une voix sur toutes les questions à l'égard desquelles les
actionnaires ont le droit de voter.

(2) Actions de Catégorie B

(a) Toutes les actions de catégorie B seront identiques à tous les égards. Toutes les actions de catégorie B participent
proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute distribution d'actifs autre que dividendes, qui seront alloués
sur une base totale à ces actions de catégorie B

(b) Chaque action de catégorie B confère à son porteur une voix sur toutes les questions à l'égard desquelles les
actionnaires ont le droit de voter.

(3) Actions de Catégorie C

(a) Toutes les actions de catégorie C seront identiques à tous les égards. Toutes les actions de catégorie C participent
proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute distribution d'actifs autre que dividendes, qui seront alloués
sur une base totale à ces actions de catégorie C.

(b) Chaque action de catégorie C confère à son porteur une voix sur toutes les questions à l'égard desquelles les
actionnaires ont le droit de voter.

(4) Actions de Catégorie D

(a) Toutes les actions de catégorie D seront identiques à tous les égards. Toutes les actions de catégorie D participent
proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute distribution d'actifs autre que dividendes, qui seront alloués
sur une base totale à ces actions de catégorie D.

(b) Chaque action de catégorie D confère à son porteur une voix sur toutes les questions à l'égard desquelles les
actionnaires ont le droit de voter.

(5) Actions de Catégorie E

(a) Toutes les actions de catégorie E seront identiques à tous les égards. Toutes les actions de catégorie E participent
proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute distribution d'actifs autre que dividendes, qui seront alloués
sur une base totale à ces actions de catégorie E.

(b) Chaque action de catégorie E confère à son porteur une voix sur toutes les questions à l'égard desquelles les
actionnaires ont le droit de voter.

(6) Actions de Catégorie F

(a) Toutes les actions de catégorie F seront identiques à tous les égards. Toutes les actions de catégorie F participent
proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute distribution d'actifs autre que dividendes, qui seront alloués
sur une base totale à ces actions de catégorie F.

(b) Chaque action de catégorie F confère à son porteur une voix sur toutes les questions à l'égard desquelles les
actionnaires ont le droit de voter.

(7) Actions de Catégorie G
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(a) Toutes les actions de catégorie G seront identiques à tous les égards. Toutes les actions de catégorie G participent
proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute distribution d'actifs autre que dividendes, qui seront alloués
sur une base totale à ces actions de catégorie G.

(b) Chaque action de catégorie G confère à son porteur une voix sur toutes les questions à l'égard desquelles les
actionnaires ont le droit de voter.

(8) Actions de Catégorie H

(a) Toutes les actions de catégorie H seront identiques à tous les égards. Toutes les actions de catégorie H participent
proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute distribution d'actifs autre que dividendes, qui seront alloués
sur une base totale à ces actions de catégorie H.

(b) Chaque action de catégorie H confère à son porteur une voix sur toutes les questions à l'égard desquelles les
actionnaires ont le droit de voter.

(9) Actions de Catégorie I

(a) Toutes les actions de catégorie I seront identiques à tous les égards. Toutes les actions de catégorie I participent
proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute distribution d'actifs autre que dividendes, qui seront alloués
sur une base totale à ces actions de catégorie I.

(b) Chaque action de catégorie I confère à son porteur une voix sur toutes les questions à l'égard desquelles les
actionnaires ont le droit de voter.

(10) Actions de Catégorie J

(a) Toutes les actions de catégorie J seront identiques à tous les égards. Toutes les actions de catégorie J participent
proportionnellement à tout paiement de dividendes et à toute distribution d'actifs autre que dividendes, qui seront alloués
sur une base totale à ces actions de catégorie J.

(b) Chaque action de catégorie J confère à son porteur une voix sur toutes les questions à l'égard desquelles les
actionnaires ont le droit de voter.

6.8 Les actions de catégorie A, de catégorie B, de catégorie C, de catégorie D, de catégorie E, de catégorie F, de
catégorie G, de catégorie H, de catégorie I et de catégorie J ne sont pas convertibles en d'autres catégories d'actions.

6.9 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision des actionnaires adoptée conformé-
ment aux dispositions relatives à la modification des présents statuts.

6.10 La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition soit:

(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet;

(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

6.11 Le capital social de la Société pourra être réduit par annulation d'actions y compris par l'annulation d'une ou
plusieurs catégories d'actions en rachetant et annulant toutes les actions émises dans la ou les catégorie(s) concernée(s).
Dans les cas de rachat et d'annulation de catégories d'actions, de telles annulations et rachats d'actions devront être
réalisés dans l'ordre alphabétique inversé (commençant par la catégorie J).

6.12 Dans le cas où le capital social serait réduit par le rachat et l'annulation d'une catégorie d'actions, dans l'ordre
prévu à l'article 6.11, cette catégorie d'actions donnera droit aux détenteurs de ces actions, au pro rata de leur partici-
pation dans cette catégorie, au Montant Disponible (dans la limite cependant du Montant Total de l'Annulation tel que
déterminé par le gérant) et les détenteurs des actions de la catégorie rachetée et annulée recevront de la Société un
montant égal au Montant de la Valeur d'Annulation par Action pour chaque action de la catégorie concernée détenue et
annulée.

6.13 La Valeur d'Annulation par Action sera calculée en divisant le Montant Total de l'Annulation par le nombre
d'actions de la catégorie d'actions devant être rachetées et annulées.

6.14 Le Montant Total de l'Annulation sera un montant déterminé par le conseil de gérance sur la base des comptes
intérimaires de la Société arrêtés à une date qui ne saurait être antérieure à huit (8) jours avant la date de rachat et
d'annulation de la catégorie d'actions concernée. Le Montant Total de l'Annulation pour chacune des catégories des
actions de catégorie A, des actions de catégorie B, des actions de catégorie C, des actions de catégorie D, des actions
de catégorie E, des actions de catégorie F, des actions de catégorie G, des actions de catégorie H, des actions de catégorie
I et des actions de catégorie J correspondra au Montant Disponible de la catégorie correspondante au moment de
l'annulation de ladite catégorie à moins d'une décision contraire du conseil de gérance pour autant que le Montant Total
de l'Annulation ne soit jamais plus élevé que le Montant Disponible.

6.15 Le Montant Disponible signifie le montant total du bénéfice net de la Société (ce qui inclut le bénéfice reporté et
les primes d'émission) dans la mesure où l'actionnaire de la catégorie d'action applicable aurait eu le droit de bénéficier
de distributions de dividendes conformément à l'article 15 des Statuts et en conformité avec les dispositions d'un pacte
d'actionnaires qui pourrait être conclu occasionnellement, notamment entre l'ensemble des actionnaires de la Société,
augmentés de (i) toutes réserves librement distribuables et (ii) le cas échéant, du montant de la réduction du capital et
de la réduction de réserve légale en relation avec la catégorie d'actions à annuler mais diminué par (i) toutes pertes (en
ce compris les pertes reportées) et (ii) toutes sommes à placer en réserve(s) non distribuables conformément aux
dispositions de la loi ou des Statuts, chaque fois comme indiqué dans les Comptes Intérimaires applicables et (iii) tous
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dividendes cumulés et impayés dans la mesure où le BN n'a pas déjà été diminué (sans double comptage, pour écarter
tout doute) de sorte que: MD = (BN + B + RC) - (P + RL + DL).

Où: MD = Montant Disponible; BN = bénéfice net (y compris le bénéfice reporté et la prime d'émission); B = toutes
réserves librement distribuables; RC = le montant de la réduction du capital et de la réduction de réserve légale en relation
avec la catégorie d'actions à annuler; P = toutes pertes (en ce compris les pertes reportées); RL = toutes sommes à placer
en réserve(s) non distribuables conformément aux dispositions de la loi ou des Statuts; DL = dividendes cumulés et
impayés dans la mesure où le BN n'a pas déjà été diminué.

6.16 Une fois les actions de la ou des catégories concernées rachetées et annulées, La Valeur d'Annulation par Action
sera exigible et payable par la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil),
composé par deux classes de gérants (gérants de classe A et gérants de classe B).

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des taches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui en principe, sera au
Luxembourg.

(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l’avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration a un autre gérant afin de le représenter a toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée
et au moins un (1) gérant de classe A et un (1) gérant de classe B sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil
seront valablement prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à condition que toute décision ne
soit pas valablement adoptée à moins d'être approuvée par au moins un (1) gérant de classe A et un (1) gérant de classe
B. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun
président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société sera engagée par la signature du gérant unique. La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes
circonstances par les signatures conjointes d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux
gérants doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.
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IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l’article 11.1(ii), les résolutions des associés sont

adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).
(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être

adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).
(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l’initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer

une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de dix pourcent (10%) du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de tenue de l’assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent
être précisées dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à

toute Assemblée Générale.
(vii) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale à la majorité des voix
exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant
au moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillé ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas ou le nombre des associés est réduit à un (1):
(i) l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;
(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et
(iii) les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant

la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
du ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés de la façon suivante:
(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice

social en question, soit (a) par l'Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l'Assemblée Générale annuelle.
13.5. L'Assemblée Générale annuelle (si elle a lieu) se tient à l’adresse du siège social ou en tout autre lieu dans la

municipalité du siège social, comme indiqué dans la convocation.

Art. 14. Commissaires / Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas

prévus par la loi. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur
rémunération et la durée de leur mandat.
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14.2. Si la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commissaires,
à moins que la loi ne requière la nomination d'un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés. Les commissaires sont sujets
à la confirmation par l'Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être associés ou non.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la

Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée lorsque la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.

15.2. Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l’affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3 Aux conditions et termes prévus par la loi, le solde du bénéfice net pourra être distribué exclusivement aux
actionnaires.

15.4 En cas de déclaration de dividende, un tel dividende devra être alloué et payé comme suit:

(a) un montant déterminé selon les modalités prévues sous le paragraphe 15.5 de cet Article sera distribué à de manière
égale à tous les actionnaires de chaque catégorie d'actions, au pro rata du nombre d'actions détenues, puis

(b) le solde du montant total distribué sera alloué en son intégralité aux porteurs de la dernière catégorie d'actions
dans l'ordre alphabétique inversé (c.à.d. en premier lieu les actions de catégorie J, les actions de catégorie I, les actions
de catégorie H, les actions de catégorie G, les actions de catégorie F, les actions de catégorie E, les actions de catégorie
D, les actions de catégorie C, les actions de catégorie B et, si il n'y a plus que des actions de catégorie A, les actions de
catégorie A).

15.5. Le montant indiqué sous le paragraphe 15.4 point (a) de cet Article sera déterminé comme suit:

(i) les détenteurs des actions de catégorie A auront droit à un montant égal à zéro virgule zéro un pourcent (0,01%)
de la valeur nominale de chaque action de catégorie A;

(ii) les détenteurs des actions de catégorie B auront droit à un montant égal à zéro virgule zéro deux pourcent (0,02%)
de la valeur nominale de chaque action de catégorie B;

(iii) les détenteurs des actions de catégorie C auront droit à un montant égal à zéro virgule zéro trois pourcent (0,03%)
de la valeur nominale de chaque action de catégorie C;

(iv) les détenteurs des actions de catégorie D auront droit à un montant égal à zéro virgule zéro quatre pourcent
(0,04%) de la valeur nominale de chaque action de catégorie D;

(v) les détenteurs des actions de catégorie E auront droit à un montant égal à zéro virgule zéro cinq pourcent (0,05%)
de la valeur nominale de chaque action de catégorie E;

(vi) les détenteurs des actions de catégorie F auront droit à un montant égal à zéro virgule zéro six pourcent (0,06%)
de la valeur nominale de chaque action de catégorie F;

(vii) les détenteurs des actions de catégorie G auront droit à un montant égal à zéro virgule zéro sept pourcent (0,07%)
de la valeur nominale de chaque action de catégorie G;

(viii) les détenteurs des actions de catégorie H auront droit à un montant égal à zéro virgule zéro huit pourcent (0,08%)
de la valeur nominale de chaque action de catégorie H;

(ix) les détenteurs des actions de catégorie I auront droit à un montant égal à zéro virgule zéro neuf pourcent (0,09%)
de la valeur nominale de chaque action de catégorie I;

(x) les détenteurs des actions de catégorie J auront droit à un montant égal à zéro virgule zéro dix pourcent (0,10%)
de la valeur nominale de chaque action de catégorie J.

15.6. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d'émission) sont disponibles pour une distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social, le
Conseil a le droit de réclamer la répétition des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement acquis et les
associés doivent immédiatement reverser l’excèdent à la Société à la demande du Conseil.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs,
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qui n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération.
Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et
payer les dettes de la Société.

16.2 La liquidation prendra place conformément à la loi luxembourgeoise applicable. Le boni net de liquidation sera
distribué aux actionnaires en proportion de leurs droits dans la Société. A la fin de la procédure de liquidation, tout
montant qui n'aura pas été réclamé par les actionnaires sera reversé à la Caisse de Consignation, laquelle les mettra à la
disposition des actionnaires durant la période prévue par la loi. Après cette période, le solde reviendra à l'Etat luxem-
bourgeois.

16.3 Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et des frais de liquidation, le boni de liquidation sera
distribué aux actionnaires en tenant compte des règles en matière d'attribution des profits aux différentes catégories
d'actions ainsi qu'en dispose l'Article 15.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visio-conférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

VIII. Définitions

18.1 Montant Disponible: a le sens que lui est donné à l'article 6.15.
Valeur d'Annulation par Action: a le sens que lui est donné à l'article 6.13.
Société: a le sens que lui est donné à l'article 1.
Montant Total de l'Annulation: a le sens que lui est donné à l'article 6.14.»
La notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise, suivi d'une traduction en français. Sur demande expresse du même comparant et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, à la date indiquée au début de ce document.
L'acte ayant été lu au représentant du comparant, connu du notaire par ses prénoms, nom et résidence, le représentant

a signé avec Nous, le notaire, le présent acte.
Signé: B. Gillot et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 19 décembre 2013. LAC/2013/58497. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signée): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 janvier 2014.

Référence de publication: 2014013452/924.
(140016081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2014.

Trust Real Estate Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 30, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 183.694.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twenty-seventh day of December.
Before the undersigned Maître Roger ARRENSDORFF, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

It appeared:
EQUI SICAV SIF SCA, a corporate partnership limited by shares (société en commandite par actions (S.C.A.)), incor-

porated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg as an investment company with variable share capital (société
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d'investissement à capital variable (SICAV)), established as a specialized investment fund (fonds d'investissement spécialisé
(SIF)), having its registered office at 30, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B150.399, acting on behalf of its sub fund,
Trust Real Estate Investments Fund, represented by its general partner, EQUI Specialized Asset Management S.A.,a Lu-
xembourg public limited liability company (société anonyme) having its registeredoffice at 51, route de Thionville, L-2611
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B149.923 (the "General Partner"),

hereby represented by Mirko LA ROCCA, with professional address in 30, Boulevard Royal L-2449 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg by virtue of a proxy given on December 13 th , 2013, which, initialed ne varietur by the
appearing person and the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with
the registration authorities.

The aforementioned party is referred to hereafter as the "Shareholder". Such appearing party, acting in the herein
above stated capacity, has requested the notary to draw up the following articles of incorporation of a "société à res-
ponsabilité limitée".

ARTICLES OF INCORPORATION

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration.

Art. 1. Form, Name.
1.1 There is hereby established by the current owner of the Shares created hereafter and among all those who may

become Shareholders in the future, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which shall be
governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended from time to time (the "Law")
and by the present articles of association (the "Articles").

1.2 The company exists under the name of "TRUST REAL ESTATE INVESTMENTS S.à r.l." (the "Company").

1.3 The Company may have one shareholder (the "Sole Shareholder") or more shareholders (the "Shareholders").

1.4 Any reference to the Shareholders in the Articles shall be a reference to the Sole Shareholder of the Company if
the Company has only one shareholder.

Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).

2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

2.3 However, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the board of managers of the Company (the "Board
of Managers") is authorized to transfer the registered office of the Company within the City of Luxembourg.

2.4 Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would
prevent the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be tem-
porarily transferred abroad until such time as the situation becomes normalized; such temporary measures will not have
any effect on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will
remain a Luxembourg company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Sole
Manager or in case of plurality of managers, by the Board of Managers of the Company.

2.5 The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 3. Object.
3.1 The Company's object is to, directly or indirectly, acquire, hold or dispose of interests and participations in Lu-

xembourg or foreign entities, by any means and to administrate, develop and manage such holding of interests or
participations.

3.2 The Company may make real estate and private equity related investments whether directly or through direct or
indirect participations in subsidiaries of the Company owning such investments.

3.3 The Company may also, directly or indirectly, invest in, acquire, hold or dispose of any kind of asset by any means.

3.4 The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries
or companies in which it has a direct or indirect interest or any company being a direct or indirect shareholder of the
Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred to as the "Connected
Companies"), it being understood that the Company will not enter into any transaction which would cause it to be engaged
in any activity that would be considered as a regulated activity of the financial sector.

3.5 The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will
not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated
activity of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue, always on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments
convertible or not, the use of financial derivatives or otherwise;
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- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument
issued by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, within the limits
of and in accordance with the provisions of Luxembourg Law;

3.6 In addition to the foregoing, the Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or
operations and in general, all transactions which are necessary or useful to fulfill its objects as well as all operations
connected directly or indirectly to facilitating the accomplishment of its purpose in all areas described above.

Art. 4. Duration. The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II. - Capital and shares.

Art. 5. Share capital.

5.1 The share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by one hundred twenty
five (125) shares having a nominal value of one hundred Euro each (EUR 100.-) (the "Shares").

5.2 In addition to the share capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any Share
is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholders.

5.3 All Shares will have equal rights. Each Share is entitled to one (1) vote at ordinary and extraordinary general
meetings of Shareholders.

5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own Shares by decisions of the Board of Managers subject to
the availability of funds determined by the Board of Managers on the basis of relevant interim accounts.

5.5 All Shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the Shareholders' register in
accordance with the applicable law.

Art. 6. Shares indivisibility. Towards the Company, the Shares are indivisible, since only one (1) owner is admitted per
Share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 7. Transfer of shares.

7.1 In case of a single Shareholder, the Shares held by the single Shareholder are freely transferable.

7.2 In case of plurality of Shareholders, the Shares held by each Shareholder may be transferred by application of the
requirements of articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III. - Management.

Art. 8. Management.

8.1 The Company is managed by one or more manager(s) appointed by a resolution of the Shareholder(s). In case of
one (1) manager, he/she/it will be referred to as the "Sole Manager". In case of plurality of managers, they will constitute
a board of managers ("Conseil de Gérance") (the "Board of Managers").

8.2 The managers need not to be Shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause by
a resolution of the Shareholders.

8.3 The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 9. Powers of the board of managers.

9.1 In dealing with third parties, the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers will have
all powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's objects and provided the terms of this article shall have been complied with.

9.2 All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall
within the competence of the Sole Manager or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

Art. 10. Representation of the company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager, bound
by the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the sole signature of any of its managers
for commitments which do not exceed ten thousand Euro (EUR 10,000.-) and by the joint signature of all managers in
any other situation or by the signature of any person to whom such power shall be delegated, in case of a Sole Manager,
by the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the Board of Managers.

Art. 11. Delegation and agent of the board of managers.

11.1 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers may delegate its powers for specific
tasks to one (1) or more ad hoc agents.

11.2 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers will determine any such agent's
responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions
of its agency.
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Art. 12. Meeting of the board of managers.

12.1 In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers are convened by any manager. The
Shareholders may appoint a chairman from amongst the managers to convene over meetings of the Board of Managers.
The chairman has a casting vote in case of ballot.

12.2 The Board of Managers may validly debate and take decisions without prior notice if all the managers are present
or represented and have waived the convening requirements and formalities.

12.3 Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax
or email or letter another manager as his proxy. A manager may also appoint another manager to represent him by phone
to be confirmed in writing at a later stage. A manager may represent more than one of his colleagues.

12.4 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or
represented. Where there are only two (2) managers appointed, both members must be present or represented. Deci-
sions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.5 The use of video-conferencing equipment and conference call initiated from Luxembourg shall be allowed provided
that each participating manager is able to hear and to be heard by all other participating managers whether or not using
this technology, and each participating manager shall be deemed to be present and shall be authorized to vote by video
or by telephone.

12.6 A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of
the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or
in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers. The date of
such decision shall be the date of the last signature.

12.7 The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all managers present or represented at the
meeting.

12.8 Copies or excerpts shall be certified by any manager or by any person nominated by any manager or during a
meeting of the Board of Managers.

Art. 13. Liabilities of the managers.

13.1 The manager(s) does(do) not assume, by reason of its(their) position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

13.2 The Company shall indemnify any manager or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a manager or officer of the Company, or, at its request, of any other corporation of which
the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for negligence or fault or
misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such
a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Chapter IV. - General Meeting of shareholders.

Art. 14. Powers of the sole shareholder / The general meeting of shareholders / Vote.

14.1 If there is only one Shareholder, that sole Shareholder assumes all powers conferred to the general Shareholders'
meeting and takes the decisions in writing.

14.2 In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the
number of Shares, which she/he/it owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All
Shares have equal voting rights.

14.3 If all the Shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

14.4 If there are more than twenty-five (25) Shareholders, the Shareholders' decisions have to be taken at meetings
to be convened in accordance with the applicable legal provisions.

14.5 If there are less than twenty-five (25) Shareholders, each Shareholder may receive the text of the decisions to be
taken and cast her/his/its vote in writing.

14.6 A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax, e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a Shareholder.

14.7 Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital adopt
them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Shareholders
owning at least three quarters (3/4) of the Company's Share capital, subject to any other provisions of the Law. Change
of nationality of the Company requires unanimity.
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Chapter V. - Financial year, Distribution of profits.

Art. 15. Financial year.

15.1 The financial year of the Company begins on the first day of January and ends on the last day of December of
each year, except for the first financial year which commences on the date of incorporation of the Company and ends
on 31 December 2014.

15.2 At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Board of Managers and the Board
of Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

15.3 Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 16. Distribution of profits.

16.1 From the net profits determined in accordance with the applicable legal provisions, five per cent (5%) shall be
deducted and allocated to a legal reserve fund. That deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal
reserve fund reaches one tenth (10%) of the Company's nominal capital.

16.2 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted
by law and by these Articles, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose
that cash available for remittance be distributed.

16.3 The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by the
Shareholders in accordance with the provisions of article 14.7 above.

16.4 Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers may decide to pay interim dividends to the Shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of
a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount
to be distributed may not exceed, where applicable, realized profits since the end of the last financial year, increased by
carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not
correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the Shareholder(s).

Chapter VI. - Dissolution, Liquidation.

Art. 17. Dissolution, Liquidation.

17.1 The Company shall not be dissolved by reason of death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of
the sole Shareholder or of one of the Shareholders.

17.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with the applicable
legal provisions, it being understood that in case of a sole Shareholder, such sole Shareholder may decide to dissolve the
Company and to proceed to its liquidation assuming personally all the assets and liabilities, known or unknown of the
Company.

17.3 The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Share-
holders who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII. - Applicable law.

Art. 18. Governing law. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Law.

Subscription and payment

The share capital of the Company has been subscribed as follows:
EQUI SICAV SIF SCA on behalf of its sub fund - Trust Real Estate Investments Fund . . . . . . . . . . . . . . 125 Shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 Shares

All these Shares have been fully paid up so that the sum of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) cor-
responding to a share capital of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is forthwith at the free disposal of the
Company, as has been proven to the notary.

Transitory provisions

The first financial year of the Company shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate
on 31 December 2014.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately nine hundred fifty-five Euro (EUR 955.-).

Resolutions of the board of managers

Immediately after the incorporation of the Company, the sole Shareholder represented as stated above, representing
the entirety of the subscribed capital and exercising the powers devolved to the meeting, passed the following resolutions:
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1. The registered office of the Company shall be at 30, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg;

2. The Shareholder resolves to appoint as managers of the Company for an undetermined period:

- Mr. Walter PANZERI, born on 27 July 1961 in Monza (Italy), professionally residing at 10, via Crocetta, I-23888
Rovagnate (Italy);

- Mr. Fabrizio MONTANARI, born on 29 March 1965 in Beinasco (Italy), professionally residing at 13,Villaggio Gaudi,
I -10094, Giaveno (Italy).

- Mrs Valeria LAZZAROLI, born on 16 January 1966 in Catanzaro (Italy), professionally residing at Via Tolentino, 2
I-20155 Milan (Italy).

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the party appearing, he/she signed together with the notary
the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-sept décembre.

Par-devant le notaire soussigné, Maître Roger ARRENSDORFF, résidant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

EQUI SICAV SIF SCA, une société en commandite par actions (S.C.A.) constituée selon les lois du Grand-Duché de
Luxembourg sous la forme d'une société d'investissement à capital variable (SICAV), fonds d'investissement spécialisé
(SIF), ayant son siège social au 30, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B150.399, agissant au nom de son
compartiment, Trust Real Estate Investments Fund, représentée par son associé gérant commandité, EQUI Specialized
Asset Management S.A., une société anonyme constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège
social au 51, route de Thionville, L-2611 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B149.923 (l'«Associé Gérant Commandité»),

ici représentée par Monsieur Mirko LA ROCCA, employé privé, avec adresse professionnelle à L-2449 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 13 décembre 2013, laquelle pro-
curation après avoir été signée ne varietur par la comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être enregistrée avec celui-ci.

La partie susmentionnée désignée ci-après comme l'«Associé».

Laquelle comparante, agissant en dites qualités, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une
société à responsabilité limitée.

STATUTS

Titre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Nom.
1.1 Il est ici établi par le détenteur actuel de Parts Sociales crées ci-après et entre tous ceux qui deviendront associés

par la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales,
telle que modifiée de temps à autre (la «Loi de 1915»), ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

1.2 La société adopte la dénomination de «TRUST REAL ESTATE INVESTMENTS S.à r.l.» (la «Société»).

1.3 La Société peut avoir un seul associé («l'Associé Unique») ou plusieurs associés (les «Associés»).

1.4 Toute référence aux associés dans les Statuts doit être une référence à l'Associé Unique de la Société si la Société
n'a qu'un seul associé.

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

2.2 Il peut être transféré vers tout autre commune du Grand-Duché de Luxembourg au moyen d'une résolution de
l'assemblée générale extraordinaire des Associés délibérant selon la manière prévue pour la modification des Statuts.

2.3 Cependant, le Gérant Unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance de la Société (le «Conseil
de Gérance») est autorisé à transférer le siège social de la Société à l'intérieur de la commune de Luxembourg.

2.4 Au cas où des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social de nature à com-
promettre l'activité normale au siège social de la Société se seraient produits ou seraient imminents, le siège social pourra
être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure
provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
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restera luxembourgeoise. La décision de transférer le siège social à l'étranger sera prise par le Gérant Unique, ou en cas
de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance de la Société.

2.5 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. Objet.

3.1 L'objet de la Société est de, directement ou indirectement, d'acquérir, détenir ou disposer d'intérêts et participation
au Luxembourg ou d'entités étrangères, par tout moyen et d'administrer, développer et gérer une telle détention d'in-
térêts ou participations.

3.2 La Société peut procéder à des investissements relatif à l'immobilier soit directement ou par la participation directe
ou indirecte dans des filiales de la Société possédant de tels investissements.

3.3 La Société peut aussi, directement ou indirectement, investir, acquérir, détenir ou disposer d'actifs de quelque
nature que ce soit.

3.4 La Société peut également apporter toute assistance financière aux entités faisant partie du groupe de la Société,
que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a
un intérêt direct ou indirect ou à toutes sociétés, qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou encore
à toutes sociétés appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprises comme les «Sociétés Apparentées»),
étant entendu que la Société n'entrera dans aucune opération qui ferait qu'elle soit engagée dans toute activité qui serait
considérée comme une activité réglementée du secteur financier.

3.5 La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la Société n'entrera
dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité
réglementée du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l'émission, toujours sur une base privée, de titres, d'obligations, de billets à ordre et autres instruments
convertibles ou non de dette ou de capital, ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou de souscrire à ou acquérir tous instruments de
dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, selon des termes pouvant être considérée
comme pertinents;

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes,
pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou de Sociétés Apparentées dans les limites autorisées par
la loi luxembourgeoise.

3.6 La Société peut réaliser toutes opérations légales, immobilières, commerciales, techniques ou financières et en
général toutes opérations nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte
avec tous les secteurs prédécrits, de manière à faciliter l'accomplissement de celui-ci.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Titre II. - Capital et parts sociales

Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (12.500,-EUR) représenté par cent vingt-cinq (125) parts
sociales, d'une valeur nominale de cent Euros chacune (100,- EUR) (les «Parts Sociales»).

5.2 En complément du capital social, il pourra être établi un compte de prime d'émission sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime d'émission sera laissé à la libre
disposition des Associés.

5.3 Toutes les Parts Sociales donnent droit à des droits égaux. Chaque Part Sociale a droit à un (1) vote lors des
réunions des assemblées ordinaires et extraordinaires des Associés.

5.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres Parts Sociales par décision du Conseil de Gérance sous réserve
de la disponibilité des fonds déterminée par le Conseil de Gérance sur base des comptes intérimaires.

5.5 Toutes les Parts Sociales sont nominatives, au nom d'une personne en particulier, et inscrites dans le registre des
Associés en conformité avec la loi applicable.

Art. 6. Indivisibilité des parts sociales. Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul pro-
priétaire par Part Sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente
auprès de la Société.

Art. 7. Transfert des parts sociales.

7.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

7.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont trans-
missibles que moyennant l'application des articles 189 et 190 de la Loi de 1915.
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Titre III. - Gérance

Art. 8. Gérance.

8.1 La Société est administrée par un (1) ou plusieurs gérants nommés par une résolution des Associé(s). Dans le cas
d'un seul gérant, il sera défini ci-après comme le «Gérant Unique». En cas de pluralité de gérants, ils constitueront un
conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

8.2 Les gérants ne sont pas obligatoirement des Associés. Les gérants pourront être révoqués à tout moment, avec
ou sans motif, par décision des Associés.

8.3 La mort ou la démission d'un gérant, pour quelle que raison que ce soit, ne doit pas entraîner la dissolution de la
Société.

Art. 9. Pouvoirs du conseil de gérance.

9.1 Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, a tous
les pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformes à l'objet social de la Société et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

9.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi de 1915 ou les Statuts
seront de la compétence du Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

Art. 10. Représentation de la société. Vis-à-vis des tiers, la Société est, en cas de Gérant Unique, valablement engagée
par la seule signature de son Gérant Unique, ou, en cas de pluralité de gérants, par la seule signature de tout gérant pour
les engagements ne dépassant pas dix mille Euros (10.000,-EUR) et par la signature conjointe de tous les gérants dans
toute autre situation ou par la signature de toute personne à qui le pouvoir aura été délégué, en cas de Gérant Unique,
par son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance.

Art. 11. Délégation et agent du gérant unique et du conseil de gérance.

11.1 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance peut déléguer ses pouvoirs à un (1)
ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.

11.2 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance détermine les responsabilités et la
rémunération quelconques (le cas échéant) de tout mandataire, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres con-
ditions de leur mandat.

Art. 12. Réunion du conseil de gérance.

12.1 En cas de pluralité de gérants, les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par tout gérant. Les Associés
peuvent nommer un président parmi les gérants pour convoquer les réunions du Conseil de Gérance. La voix du président
est prépondérante en cas de partage.

12.2 Le Conseil de Gérance peut valablement débattre et prendre des décisions sans convocation préalable si tous les
gérants sont présents ou représentés et s'ils ont renoncé aux exigences et formalités de convocation.

12.3 Tout gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil de Gérance par un autre gérant,
pour autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite, d'un télégramme, d'un fax, d'un e-mail ou d'une
lettre. Un gérant pourra également nommer par téléphone un autre gérant pour le représenter, moyennant confirmation
écrite ultérieure. Un gérant peut représenter plus d'un (1) de ses collègues.

12.4 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. Quand seulement deux (2) gérants sont nommés, ils doivent être tous les deux présents
ou représenté. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

12.5 L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique initiée depuis Luxembourg est autorisée si
chaque participant est en mesure d'entendre et d'être entendu par tous les gérants participants, utilisant ou non ce type
de technologie. Ledit participant sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via vidéo ou
téléphone.

12.6 Une décision écrite, signée par tous les gérants, est valide comme si elle avait été adoptée lors d'une réunion du
Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée dans un document unique ou
dans plusieurs documents ayant le même contenu signée par tous les membres du Conseil de Gérance. La date d'une
telle décision sera la date de la dernière signature.

12.7 Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les gérants présents ou représentés
aux réunions.

12.8 Des extraits ou copies seront certifiés par tout gérant ou par toute personne désignée par un gérant ou pendant
une réunion du Conseil de Gérance.

Art. 13. Responsabilité des gérants.

13.1 Les gérants ne sont pas responsables personnellement en raison de leur position du fait des engagements régu-
lièrement pris au nom de la Société. Ils sont des agents autorisés et sont par conséquent responsables seulement de
l'exécution de leur mandat.
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13.2 La Société doit indemniser tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et admi-
nistrateurs, pour les dépenses raisonnablement occasionnées par toutes actions, procès ou procédures auxquels il aura
été partie en raison de ses activités pour la Société en tant que gérant ou fondé de pouvoir, ou à sa requête de toute
autre entité dont la Société est un associé ou un créditeur et pour laquelle il n'a pas été indemnisé, sauf le cas où, dans
pareils actions, procès ou procédures, il serait finalement condamné pour négligence, faute ou manquement volontaire.
En cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera octroyée que si la Société est informée par son avocat-
conseil que la personne devant être indemnisée n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le droit à l'indemnisation
n'est pas exclusif d'autres droits.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

Art. 14. Pouvoirs de l'associé unique / L'Assemblée générale des associés / Votes.

14.1 S'il n'y a qu'un seul Associé, cet Associé Unique exerce tous les pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale
des Associés et prend les décisions par écrit.

14.2 En cas de pluralité d'Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du
nombre de Parts Sociales détenues. Chaque Associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de Parts
Sociales détenues par lui. Toutes les Parts Sociales ont des droits de vote égaux.

14.3 Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans avis préalable.

14.4 S'il y a plus de vingt-cinq (25) Associés, les décisions des Associés doivent être prises lors des réunions convoquées
conformément aux dispositions légales applicables.

14.5 S'il y a moins de vingt-cinq (25) Associés, chaque Associé pourra recevoir le texte des décisions à adopter et
donner son vote par écrit.

14.6 Un Associé pourra être représenté à une réunion des Associés en nommant par écrit (par fax, e-mail ou par tout
autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

14.7 Des décisions collectives ne sont valablement prises qu'à la condition que les Associés détenant plus de la moitié
du capital social les adoptent. Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts ne peuvent être adoptés que par une majorité
d'Associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts (3/4) du capital social, sous réserve des toutes autres dispo-
sitions de la Loi de 1915. Le changement de nationalité de la Société requiert l'unanimité.

Titre V. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. Année sociale.

15.1 L'année sociale commence le premier janvier et finit le dernier jour de décembre de chaque année, sauf pour la
première année sociale qui commence au jour de la constitution de la Société et se termine au 31 décembre 2014.

15.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant Unique ou, en cas
de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance, et le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de
Gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

15.3 Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social de la Société.

Art. 16. Répartition des bénéfices.

16.1 Du bénéfice net déterminé en conformité avec les dispositions légales applicables, cinq pour cent (5%) seront
prélevés et alloués à la constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant
de celle-ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social nominal de la Société.

16.2 Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que de
ces Statuts, le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds
disponibles soient distribués.

16.3 La décision de distribuer des fonds et d'en déterminer le montant sera prise par les Associés en conformité avec
les dispositions de l'article 14.7 ci-dessus.

16.4 Malgré les dispositions précédentes, le Gérant Unique ou, en cas de la pluralité de gérants, le Conseil de Gérance
peut décider de payer des dividendes intérimaires au(x) Associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation
de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à
distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve
établie selon la Loi de 1915 ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux
bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par l'Associé(s).

Titre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 17. Dissolution, Liquidation.

17.1 La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d'insolvabilité ou de faillite
de l'Associé Unique ou de l'un de ses Associés.
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17.2 La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales
applicables étant entendu qu'en cas d'un Associé Unique, un tel Associé Unique pourra décider de dissoudre la Société
et de procéder à sa liquidation assumant personnellement tous les actifs et passifs, connu ou inconnu de la Société.

17.3 La liquidation sera assurée par un (1) ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui
détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Titre VII. - Loi applicable

Art. 18. Loi applicable. La Loi de 1915 trouvera son application partout où il n'y a pas été dérogé par les présents
Statuts.

Souscription et paiement

Le capital social de la Société a été souscrit comme suit:
EQUI SICAV SIF SCA au nom de son sous-fonds Trust Real Estate Investments Fund . . . . . . . . . 125 Parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 Parts sociales

Chacune des Parts Sociales a été intégralement payées de sorte que la somme de douze mille cinq cents Euros (12.500,-
EUR) correspondant à un capital social de douze mille cinq cents Euro (12.500,- EUR) se trouve dès à présent à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Disposition transitoire

La première année sociale commencera au jour de la constitution de la Société et se terminera au 31 décembre 2014.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à neuf cents cinquante-cinq euros
(EUR 955,-).

Première assemblée générale des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, l'Associé Unique représenté comme indiqué ci-dessus, représentant
l'intégralité du capital social souscrit et exerçant les pouvoirs dévolus à l'assemblée, a passé les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société sera au 30, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

2. L'Associé décide de nommer comme gérants de la Société pour une période indéterminée:

- M. Walter PANZERI, né le 27 juillet 1961 à Monza (Italie), résidant professionnellement au 10, via Crocetta, I- 23888
Rovagnate (Italie).

- M. Fabrizio MONTANARI, né le 29 mars 1965 à Beinasco (Italie), résidant professionnellement au 13, Villaggio Gaudi,
I-10094, Giaveno (Italie).

- Mme Valeria LAZZAROLI, née le 16 janvier 1966 à Catanzaro (Italie), résidant professionnellement Via Tolento, 2,
I-20155 Milan (Italie).

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête de la même personne et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français la version anglaise fera foi.

Signé: LA ROCCA, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 31 décembre 2013. Relation: LAC / 2013 / 60787. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 21 janvier 2014.

Référence de publication: 2014012684/489.

(140014422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 janvier 2014.

Alliance Data Lux Financing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.910,62.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 181.593.

In the year two thousand and fourteen, on the fifteenth day of January.

Before Us, Maître Léonie GRETHEN, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).
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Appeared the following:

Rhombus Investments L.P., an exempted limited partnership formed under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton, HM11, Bermuda, registered with the Bermuda Registrar of Com-
panies under the number 48445 (hereafter referred to as the "Sole Shareholder"),

hereby represented by Mrs Monique Drauth, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of proxy
given on 15 January 2014, which, after having been initialled and signed ne varietur by the proxy holder and the undersigned
notary, will be annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above stated, declared that it currently holds all the shares issued by Alliance Data
Lux Financing S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of
the Grand Duchy of Luxembourg pursuant to a deed of the undersigned notary on 31 October 2013, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 3176 dated 13 December 2013, with a share capital of twenty-
five thousand seven US Dollars (USD 25,007.-), having its registered office at 11-13, boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 181593 (the "Com-
pany"). The articles of association of the Company were amended the last time pursuant to a deed of the undersigned
notary on 17 December 2013, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The appearing party, represented as above stated, in its capacity as sole shareholder of the Company, then took the
following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to amend article 6.2 of the Company's articles of association, which shall forthwith
read as follows:

" 6.2. In addition to the share capital, the shareholder(s) of the Company (the "Shareholder(s)") may decide to set up
a share premium account. Any premium paid on shares in addition to the par value must be transferred into this share
premium account and shall be allocated to the shares on which it is paid. The funds of the share premium account may
notably be used by the Company to convert them into share capital, to redeem the Company's own shares from Share-
holders, to offset any net realised losses, to make distributions to Shareholders or to allocate funds to the legal reserve,
always taking into account that any share premium is allocated to the shares on which it was paid."

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the Company's share capital by an amount of eight hundred and fifty-eight
US Dollars and thirty-nine cents (USD 858.39), so as to raise it from its current amount of twenty-five thousand seven
US Dollars (USD 25,007.-) to an amount of twenty-five thousand eight hundred and sixty-five US Dollars and thirty-nine
cents (USD 25,865.39) by the issue of eighty-five thousand eight hundred and thirty-nine (85,839) new shares with a par
value of one cent (USD 0.01) each, to be paid up in full.

Subscription/Payment

Thereupon, the Sole Shareholder declared to subscribe for the eighty-five thousand eight hundred and thirty-nine
(85,839) new shares with a par value of one cent (USD 0.01) each, and to fully pay such shares by conversion of share
premium of the Company in the amount of eight hundred and fifty-eight US Dollars and thirty-nine cents (USD 858.39)
allocated to the one hundred (100) shares issued by the Company on 13 December 2013.

Proof of the existence of the said share premium has been given to the notary.

Third resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the Company's share capital by an amount of forty-three US Dollars and
twenty-three cents (USD 43.23), so as to raise it from its amount of then twenty-five thousand eight hundred and sixty-
five US Dollars and thirty-nine cents (USD 25,865.39) to an amount of twenty-five thousand nine hundred and eight US
Dollars and sixty-two cents (USD 25,908.62) by the issue of four thousand three hundred and twenty-three (4,323) new
shares with a par value of one cent (USD 0.01) each, to be paid up in full.

Subscription/Payment

Thereupon, the Sole Shareholder declared to subscribe for the four thousand three hundred and twenty-three (4,323)
new shares with a par value of one cent (USD 0.01) each, and to fully pay such shares by conversion of share premium
of the Company in the amount of forty-three US Dollars and twenty-three cents (USD 43.23) allocated to the two hundred
(200) shares issued by the Company on 17 December 2013.

Proof of the existence of the said share premium has been given to the notary.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolved to amend article 6.2 of the Company's articles of association, which shall forthwith
read as follows:
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" 6.2. In addition to the share capital, the shareholder(s) of the Company (the "Shareholder(s)") may decide to set up
a share premium account. Any premium paid on shares in addition to the par value must be transferred into this share
premium account. The funds of the share premium account may notably be used by the Company to convert them into
share capital, to redeem the Company's own shares from Shareholders, to offset any net realised losses, to make distri-
butions to Shareholders or to allocate funds to the legal reserve."

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolved to amend article 6.3 of the Company's articles of association, which shall forthwith
read as follows:

" 6.3. In addition to the share capital and share premium account, the Company may maintain a capital contribution
account 115 (compte 115 «Apport en capitaux propres non rémunéré par des titres») on which the Company shall
allocate any capital contributions to the Company which will be made without issue by the Company of any new shares
in consideration for the relevant contribution."

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolved to increase the Company's share capital by an amount of two US Dollars (USD 2.-),
so as to raise it from its amount of then twenty-five thousand nine hundred and eight US Dollars and sixty-two cents
(USD 25,908.62) to an amount of twenty-five thousand nine hundred and ten US Dollars and sixty-two cents (USD
25,910.62) by the issue of two hundred (200) new shares with a par value of one cent (USD 0.01) each, to be paid up in
full.

Subscription/Payment

Thereupon, the Sole Shareholder declared to subscribe for two hundred (200) new shares with a par value of one
cent (USD 0.01) each, and to fully pay such shares together with a share premium of thirty-seven million nine hundred
and thirty-eight thousand eighty-one US Dollars ninety-three cents (USD 37,938,081.93) by a contribution in kind (the
"Contribution in Kind") consisting of a definite, due and payable receivable (the "Receivable") held by the Sole Shareholder
against the Company in the amount of thirty-seven million nine hundred and thirty-eight thousand eighty-three US Dollars
ninety-three cents (USD 37,938,083.93).

The Sole Shareholder declared that the Contribution in Kind is duly valued at thirty-seven million nine hundred and
thirty-eight thousand eighty-three US Dollars ninety-three cents (USD 37,938,083.93).

The Sole Shareholder further declared that (i) it is the sole owner of the Receivable and has the power to dispose of
the Receivable, (ii) there exists no impediments whatsoever to the free transferability and contribution of the Receivable
to the Company and (ii) that valid instructions have been given to undertake all notifications, registrations or other
formalities necessary to perform a valid transfer of the Receivable to the Company.

Proof of the existence and valuation of the Contribution in Kind has been given to the notary.

Further to the Contribution in Kind, the Receivable is extinguished pursuant to article 1300 of the Luxembourg civil
code.

Seventh resolution

The Sole Shareholder resolved to amend article 6.1 of the Company's articles of incorporation to reflect the above
capital increase:

" 6.1. The share capital of the Company amounts to twenty-five thousand nine hundred and ten US Dollars and sixty-
two cents (USD 25,910.62), divided into two million five hundred and ninety-one thousand sixty-two (2,591,062) shares,
each with a par value of one cent (USD 0.01)."

Costs and expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
deed, are estimated at approximately six thousand six hundred euro (EUR 6,600.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands English, states that, on request of the appearing party, the present deed is
drafted in English, followed by a French version and that, in case of any difference between the English and the French
text, the English text shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing party's proxyholder, who is known to the notary by her surname,
first name, civil status and residence, the said person signed together with the notary, this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le quinze janvier.
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Par devant Maître Léonie GRETHEN, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

Rhombus Investments L.P., un exempted limited partnership constitué selon les lois des Bermudes, ayant son siège
social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton, HM11, Bermudes, enregistré auprès du registre des sociétés des
Bermudes sous le numéro 48445 (ci-après désigné comme l'«Associé Unique»),

représentée par Mme Monique Drauth, salariée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une pro-
curation datée du 15 janvier 2014, qui après avoir été signée ne varietur par le mandataire et par le notaire susmentionné,
devra être annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, dûment représentée, déclare détenir l'intégralité des parts sociales d'Alliance Data Lux Financing
S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg par acte notarié du
notaire soussigné le 31 octobre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 3176 en date
du 13 décembre 2013, ayant un capital social de vingt-cinq mille sept dollars US (USD 25.007,-) ayant son siège social au
11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 181593 (la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés la dernière fois par acte notarié du
notaire soussigné le 17 décembre 2013, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Laquelle comparante, dûment représentée, en sa qualité d'associé unique a adopté les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décida de modifier l'article 6.2 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

« 6.2. En plus du capital social l'/les, associés(s) de la Société (l'«Associé» ou les «Associés») peuvent décider d'établir
un compte de prime d'émission. Toutes les primes payées sur des parts sociales en plus de la valeur nominale doivent
être transférées à ce compte prime d'émission. L'avoir de ce compte de prime d'émission peut être utilisé par la Société
notamment pour convertir les parts sociales en capital social, pour racheter les propres parts sociales de la Société par
les Associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être
affecté à la réserve légale, en tenant toujours compte que toute prime d'émission est allouée aux parts sociales sur
lesquelles elle a été payée.»

Deuxième résolution

L'Associé Unique décida d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de huit cent cinquante-huit dollars
US et trente-neuf cents (USD 858,39.-), afin d'augmenter son montant actuel de vingt-cinq mille sept dollars US (USD
25.007,-) à un montant de vingt-cinq mille huit cent soixante-cinq dollars US et trente-neuf cents (USD 25.865,39) par
l'émission de quatre-vingt-cinq mille huit cent trente-neuf (85.839) nouvelles parts sociales avec une valeur nominale d'un
cent de dollar US (USD 0,01) chacune, à libérer intégralement.

Souscription - Paiement

Dès lors, l'Associé Unique déclara souscrire à quatre-vingt-cinq mille huit cent trente-neuf (85.839) nouvelles parts
sociales ayant une valeur nominale d'un cent de dollar US (USD 0,01) chacune, et de libérer entièrement ces nouvelles
parts sociales par conversion de la prime d'émission de la Société d'un montant de huit cent cinquante-huit dollars US et
trente-neuf cents (USD 858,39) allouée aux cent (100) parts sociales émises par la Société le 13 décembre 2013.

Preuve de l'existence de ladite prime d'émission a été apportée au notaire.

Troisième résolution

L'Associé Unique décida d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de quarante-trois dollars US et vingt-
trois cents (USD 43,23), afin d'augmenter son montant actuel de vingt-cinq mille huit cent soixante-cinq dollars US et
trente-neuf cents (USD 25.865,39) à un montant de vingt-cinq mille neuf cent huit dollars US et soixante-deux cents (USD
25.908,62) par l'émission de quatre mille trois cent vingt-trois (4.323) nouvelles parts sociales avec une valeur nominale
d'un cent de dollar US (USD 0,01) chacune, à libérer intégralement.

Souscription - Paiement

Dès lors, l'Associé Unique déclara souscrire à quatre mille trois cent vingt-trois (4.323) nouvelles parts sociales ayant
une valeur nominale d'un cent de dollar US (USD 0,01) chacune, et de libérer entièrement ces nouvelles parts sociales
par conversion de la prime d'émission de la Société d'un montant de quarante-trois dollars US et vingt-trois cents (USD
43,23) allouée aux deux cents (200) parts sociales émises par la Société le 13 décembre 2013.

Preuve de l'existence de ladite prime d'émission a été apportée au notaire.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décida de modifier l'article 6.2 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

« 6.2. En plus du capital social l'/les, associés(s) de la Société (l'«Associé» ou les «Associés») peuvent décider d'établir
un compte de prime d'émission. Toutes les primes payées sur des parts sociales en plus de la valeur nominale doivent
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être transférées à ce compte prime d'émission. L'avoir de ce compte de prime d'émission peut être utilisé par la Société
notamment pour convertir les parts sociales en capital social, pour racheter les propres parts sociales de la Société par
les Associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être
affecté à la réserve légale.»

Cinquième résolution

L'Associé Unique décida de modifier l'article 6.3 des statuts de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

« 6.3. En plus du capital social et du compte prime d'émission, la Société peut tenir un compte 115 «Apport en capitaux
propres non rémunéré par des titres» sur lequel la Société allouera toutes contributions en capital à la Société qui
s'effectuera sans que la Société de nouvelles actions en contrepartie de la contribution appropriée.»

Sixième résolution

L'Associé Unique décida d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de deux dollars US (USD 2,-), afin
d'augmenter son montant actuel de vingt-cinq mille neuf cent huit dollars US et soixante-deux cents (USD 25.908,62) à
un montant de vingt-cinq mille neuf cent dix dollars US et soixante-deux cents (USD 25.910,62) par l'émission de deux
cents (200) nouvelles parts sociales avec une valeur nominale d'un cent de dollar US (USD 0,01) chacune, à libérer
intégralement.

Souscription - Paiement

Dès lors, l'Associé Unique déclara souscrire à deux cents (200) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale
d'un cent de dollar US (USD 0,01) chacune, et de libérer entièrement ces nouvelles parts sociales ainsi qu'une prime
d'émission de trente-sept millions neuf cent trente-huit mille quatre-vingt-un dollars US et quatre-vingt-treize cents (USD
37.938.081,93) par un apport en nature (l'«Apport en Nature») consistant en une créance certaine, liquide et exigible (la
«Créance») détenue par l'Associé Unique envers la Société d'un montant de trente-sept millions neuf cent trente-huit
mille quatre-vingt-trois dollars US et quatre-vingt-treize cents (USD 37.938.083,93).

L'Associé Unique déclara que l'Apport en Nature est dûment évalué à trente-sept millions neuf cent trente-huit mille
quatre-vingt-trois dollars US et quatre-vingt-treize cents (USD 37.938.083,93).

L'Associé Unique déclara ailleurs (i) qu'il est le seul propriétaire de la Créance et possède les pouvoirs d'en disposer,
(ii) qu'il n'existe aucun obstacle à la libre disposition et apport de la Créance à la Société et (iii) que des instructions
légitimes ont été données afin de procéder à toute notification, enregistrement ou autres formalités nécessaires afin
d'exécuter le transfert de la Créance à la Société.

Preuve de l'existence et de l'évaluation de l'Apport en Nature a été donnée au notaire instrumentant.

Suite à l'Apport en Nature, la Créance est éteinte sur base de l'article 1300 du Code Civil luxembourgeois.

Septième résolution

Afin de refléter les résolutions précédentes, l'Associé Unique décida de modifier l'article 6.1 des statuts de la Société
qui doit désormais se lire comme suit:

" 6.1. Le capital social de la Société est fixé à vingt-cinq mille neuf cent dix dollars US et soixante-deux cents (USD
25.910,62) divisé en deux millions cinq cent quatre-vingt-onze mille soixante-deux (2.591.062) parts sociales ayant une
valeur nominale d'un cent de dollar US (USD 0,01) chacune."

Evaluation des frais

Les frais, coûts, honoraires et charges de toutes sortes, qui devront être supportés par la Société à la suite de cet acte
notarié sont estimés approximativement à six mille six cents euros (EUR 6.600,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande de la partie contractante, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande de la partie contractante et en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire par son nom,
prénom usuel, état civil et domicile, cette personne a signé avec nous, le notaire, le présent acte.

Signé: Drauth, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 17 janvier 2014. Relation: LAC/2014/2456. Reçu soixante-quinze euros (75,00
€).

Le Receveur (signé): Carole Frising.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.
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Luxembourg, le 24 janvier 2014.

Référence de publication: 2014013450/220.
(140016550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2014.

SF (Lux) Sicav 3, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 104.252.

Extrait de la lettre de démission du 13 décembre 2013.

A démissionné du conseil d'administration avec effet au 13 décembre 2013:
M. Aloyse HEMMEN
Membre du conseil d'administration
33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SF (Lux) Sicav 3
UBS Fund Services (Luxembourg) S.A.
Vitali SCHETLE / Mathias WELTER
Director / Associate Director

Référence de publication: 2014017624/17.
(140020131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

VCH JL S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 176.525.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-fourth December.
Before us Maître Jean-Paul MEYERS, civil law notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
The foundation “VCH Lease Stichting”, organized under the laws of The Netherlands with its official seat in Amsterdam,

and its place of business at Strawinskylaan 411, 1077 XX Amsterdam, the Netherlands, registered with the Kamer van
Koophandel in Amsterdam under number 57641676,

here represented by
Mrs Geneviève Bertrand, employee, (the “Proxy-Holder”) by virtue of a proxy given under private seal, such proxy,

after having been signed “ne varietur” by the Proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the present
deed in order to be recorded with it.

Such appearing party, represented as said before, has declared and requested the officiating notary to state:
- The private limited liability company “VCH JL S.à r.l.” (hereinafter the “Company”), established and having its regis-

tered office in L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 176.525, has been incorporated by a deed of Maître Paul
BETTINGEN, notary residing in Senningerberg (Luxembourg), of April 8 th , 2013, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, number 1023 dated April 30 th , 2013,

and that the articles of association (the “Articles”) have not been amended since;
- That the appearing party is the sole actual partner (the “Sole Partner”) of the Company and that it has taken, through

its Proxy-holder, the following resolutions:

First resolution

The Sole Partner resolved to change the end of the current accounting year of the Company, from December 31 st

to September 30 th , so that the current financial year which has started on April 8 th , 2013 terminates on September
30 th , 2014.

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the Sole Partner decided to amend article 19 of the Company’s articles
of incorporation to give it henceforth the following wording:

“ Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting of the shareholders, of which one must be held in case
the Company has more than twenty-five (25) shareholders, will be held on the 10 th of February of each year at 10.00
a.m.at the registered office of the Company.
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If such day is not a business day for banks in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the next following
business day.”

Third resolution

The Sole Partner further decided to amend article 26 of the Company’s articles of incorporation to give it henceforth
the following wording:

“ Art. 26. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the 1 st October and shall terminate on the
30 th September of each year.”

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and German, states herewith that, on request of the
above appearing persons, the present deed is worded in English followed by a German version; on request of the same
appearing persons, and in case of discrepancies between the English and the German text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the appearing persons, known to the notary by their name, first name, civil status

and residence, the said appearing persons have signed together with Us, the notary, the present deed.

Follows the german version of the preceding text:

Im Jahre zweitausenddreizehn, am vier-und-zwanzigsten Tag des Monats Dezember.
Vor dem unterzeichnenden Notar Jean-Paul MEYERS, mit Amtssitz in Rambrouch Großherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen:
VCH Lease Stichting, eine Stiftung niederländischen Rechts mit Geschäftssitz in Amsterdam und mit Adresse in Stra-

winskylaan 411, 1077 XX Amsterdam, Niederlande, eingetragen im Kamer van Koophandel in Amsterdam unter der
Nummer 57641676,

vertreten durch:
Frau Geneviève Bertrand (der Bevollmächtigte) kraft der privatschriftlich erteilten Vollmacht, welche von dem Voll-

machtnehmer und dem unterzeichneten Notar ‘ne varietur’ unterzeichnet wurde, und der vorliegenden notariellen
Urkunde zum Zwecke der Registrierung beigefügt bleibt.

Die Komparentin, vertreten wie vorgenannt, hat den en instrumentierenden Notar um folgende Beschlussfassung
gebeten:

- Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung “VCH JL S.à r.l.” (die “Gesellschaft”), gegründet und mit Sitz in L-1420
Luxemburg, 5, Avenue Gaston Diderich eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg, Sektion B unter
Nummer 176 525, ist gegründet worden gemäß Urkunde, aufgenommen durch den Notar Paul BETTINGEN, mit Sitz in
Senningerberg, Luxemburg, am 8. April 2013, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations Nummer
1023 vom 30. April 2013,

und, die Statuten der Gesellschaft (die “Statuten”) seitdem nicht veränder worden sind;
- Die Komparentin ist die alleinige Gesellschafterin (die “Alleinige Gesellschafterin”) der Gesellschaft und hat folgende

Beschlüsse durch den Bevollmächtigten gefasst:

Erster Beschluss

Die alleinige Gesellschafterin hat beschlossen das Ende vom Geschäftsjahr der Gesellschaft zu ändern, vom 31. De-
zember zum 30. September, so, dass das gegenwärtige Geschäftsjahr, das am 8. April 2013 begonnen hat, am 30. September
2014 endet.

Zweiter Beschluss

Als Konsequenz zum vorhergehenden Beschluss, beschließt die alleinige Gesellschafterin Artikel 19 der Statuten wie
folgt anzupassen:

“ Art. 19. Jahresgesellschafterversammlung. Die Jahresgesellschafterversammlung, die verpflichtend abgehalten werden
muss, wenn die Gesellschaft mehr als fünfundzwanzig (25) Gesellschafter hat, wird am 10. Februar um 10 Uhr am Ge-
sellschaftssitz der Gesellschaft abgehalten.

Wenn dieser Tag ein Tag ist an dem Banken in Luxemburg nicht geöffnet sind, wird die Versammlung am darauffol-
genden Werktag abgehalten.”

Dritter Beschluss

Die alleinige Gesellschafterin hat des Weiteren beschlossen, Artikel 26 der Statuten umzuändern und wie folgt anzu-
passen:

“ Art. 26. Geschäftsjahr. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Januar und endet am letzten Tag des
Monats Dezember eines jeden Jahres.”
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Erklärung

Der unterzeichnende Notar, der Englischen spricht, erklärt, dass vorliegende Urkunde auf Antrag der oben genannten
Partei in englischer Sprache verfasst wurde, der eine deutsche Fassung folgt; auf Antrag derselben Personen und im Falle
von Abweichungen zwischen dem deutschen und dem englischen Text gilt der englische Text.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen zu Rambruch, Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, haben dieselben, alle dem Notar nach Namen, Vornamen,
Stand und Domizil bekannt, gegenwärtige Urkunde mit dem unterzeichneten Notar unterschrieben.

Gezeichnet: Bertrand, Jean-Paul Meyers.

Enregistré à Redange/Attert, le 27 décembre 2013. Relation: RED/2013/2360. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Kirsch.

AUSFERTIGUNG GEMÄSS GLEICHLAUTENDER URKUNDE, Ausgestellt auf Stempelfreiem Papier zwecks Eintra-
gung beim Gesellschaftsregister und Veröffentlichung im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, den 15. Januar 2013. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2014015216/101.

(140017112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 janvier 2014.

SG - Constructions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6633 Wasserbillig, 10, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 121.238.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 janvier 2014. Signature.

Référence de publication: 2014017625/10.

(140020457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

SERVAIS Carlo Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8287 Kehlen, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 73.869.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014017618/9.

(140020035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Summit Partners DFY, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite.

R.C.S. Luxembourg B 181.663.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions prises par les actionnaires en date du 31 décembre 2013

Il résulte des résolutions prises par les actionnaires de la Société en date du 31 décembre 2013 que:

- la clôture de la liquidation est prononcée et que la Société a définitivement cessé en date du 31 décembre 2013;

- que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de cinq ans à l'adresse suivante:
SGG S.A., 412F, route d'Esch, L-1471 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 janvier 2014.
Pour Summit Partners DFY S.à r.l., en liquidation
Un mandataire

Référence de publication: 2014017607/18.

(140019741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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